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Par Rénald Lessard

Les soins de santé au Canada aux XVIIe et
XVIIIe siècles



Du point de vue médi cal, la colo ni sa tion de cer
tai nes par ties du monde par les Européens, entre les 
xve et xixe siè cles,  entraîna des bou le ver se ments 
 majeurs. Avec la cir cu la tion des per son nes et des 
mar chan di ses, les inva sions micro bi en nes se mul ti
pliè rent et les mal adies infec tieu ses s’inter na tio na li
sè rent rapi de ment. La  variole, la syphi lis, le cho léra, 
le palu disme ou la fiè vre jaune cau sè rent de véri ta
bles héca tom bes, cepen dant que les con tacts avec 
 d’autres cul tures  menaient à la décou verte de nou vel
les plan tes ou de nou veaux pro duits médi ci naux, 
sus cep ti bles de modi fier les théo ries et les pra ti ques 
médi ca les euro péen nes. Le pas sage de l’Ancien au 
Nouveau Monde posa au milieu médi cal de nom
breux défis. Et l’effi ca cité du trans fert d’hom mes de 
l’art, d’ins ti tu tions hos pi ta liè res, de tech ni ques et de 
 savoirs médi caux  allait dépen dre en  grande par tie de 
la capa cité des socié tés euro péen nes à four nir aux 
nou vel les socié tés colo nia les une  réponse à leurs 
 besoins en soins de santé. 

Pour com pren dre la  demande  sociale de santé 
des socié tés colo nia les, il  importe d’abord de s’inter
ro ger sur le sens de la mal adie aux xviie et xviiie siè cles 
et de ten ter d’appré hen der, au moins gros siè re ment, la 
mor bi dité qui y pré vaut. Il sera par la suite pos si ble 
d’appré cier la  réponse qu’appor te ront à ces  besoins le 
corps de santé, les ins ti tu tions hos pi ta liè res et de 
nom breux pra ti ciens non recon nus*.

1. LES  BESOINS MÉDI CAUX  
DES CANADIENS

Les per cep tions de la mal adie

Au Canada, comme en France, le dis cours  social de 
l’épo que voit sur tout dans la mal adie un aver tis se ment 
et un châ ti ment  divins. Ainsi, selon le père Joseph de 
La Colombière, qui prê che à Québec et à Montréal 
entre 1682 et 1723, les mal adies popu lai res et épi dé mi
ques sont ordi nai re ment la juste puni tion de quel ques 
 péchés  publics et uni ver sels. « Tant qu’on a vécu ici 
dans l’inno cence et la pra ti que des ver tus chré tien nes, 
on jouis sait d’une par faite santé », pré cisetil. Mais, 
 ajoutetil, « depuis que le péché y a gagné le des sus, 
Dieu y a  envoyé tou tes sor tes de mal adies1 ».

Bien qu’une telle con cep tion de la mal adie 
 puisse sus ci ter un cer tain fata lisme, elle  n’exclut géné
ra le ment pas un  effort pour gué rir le corps par l’uti li
sa tion de  moyens natu rels et rai son na bles.  D’ailleurs, 
la nature der rière  laquelle se pro file l’ombre de Dieu 
ne metelle pas à la dis po si tion de l’homme une foule 
de remè des qui ne deman dent qu’à être décou verts et 
 employés ? De fait, beau coup de gens, sur tout parmi 
ceux qui appar tien nent aux cou ches les plus nan ties 
de la  société, se sou cient de leur santé et pren nent des 
mesu res pour évi ter la mal adie. Plusieurs ont  recours 
à des sai gnées de pré cau tion, à des pur ga tions pré ven
ti ves, ils adop tent un  régime de vie appro prié et s’im
po sent une diète ou de l’exer cice.
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Le frère DiDace PeLLetier (1657-1699), récoLLet  
Du couvent De trois-rivières, fut L’objet D’un cuLte  
PoPuLaire Peu De temPs aPrès son Décès en oDeur De sainteté. 
PLusieurs guérisons miracuLeuses Lui furent attribuées. 
Gravure de JeanBaptiste Scotin, xviiie siècle. Archives du Monastère  
de l’HôtelDieu de Québec.
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Le dis cours du méde cin sur la mal adie s’ins crit 
natu rel le ment dans le pro lon ge ment de celui de 
l’Église. Tout en recon nais sant géné ra le ment que 
Dieu en est le maî tre et que le pou voir de gué ri son 
appar tient à la nature et à son Créateur, la méde cine 
de l’épo que cher che à com pren dre  l’essence de la 
mal adie en ayant  recours à des théo ries  basées sur cel
les des  grands méde cins de l’Antiquité dont, en par ti
cu lier, Hippocrate et Galien. Deux gran des con cep
tions coe xis tent  depuis des siè cles. Pour les  tenants 
d’une  vision onto lo gi que, les mal adies sont de  vraies 
enti tés ayant cha cune leurs pro pres spé ci fi ci tés. Les 
déve lop pe ments de la bac té rio lo gie à la fin du xixe 
siè cle per met tront à cette  vision de domi ner la pen sée 
médi cale con tem po raine. À  l’opposé, les par ti sans de 
la con cep tion phy sio lo gi que con çoi vent la mal adie 
comme une indis po si tion intrin sè que au corps et 
comme cons ti tuant un pro ces sus uni que pro pre à 
cha que  malade. Il n’y  aurait pas une  variété de mal
adies, mais plu tôt des varia tions de l’état du corps, 
impu ta bles au tem pé ra ment de l’indi vidu ou à son 
envi ron ne ment. Cette appro che valo rise évi dem ment 
l’iden ti fi ca tion des affec tions par leurs symp tô mes 
plu tôt que par leur étio lo gie2.

Même si on recon naît alors l’exis tence d’un cer
tain nom bre de mal adies spé ci fi ques, la plu part des 
pra ti ciens sont des adep tes de la con cep tion phy sio lo
gi que. Pour eux, la mal adie  résulte géné ra le ment d’un 
dés équi li bre des  humeurs, c’estàdire des sub stan ces 
liqui des con te nues dans le corps  humain. Afin de res
tau rer cet équi li bre, tout trai te ment vise essen tiel le
ment à les éva cuer ou à en modi fier la qua lité. Tout au 
long des xvie, xviie et xviiie siè cles, de nou vel les théo
ries  voient le jour, mais sans réel le ment remet tre en 
cause la théo rie des  humeurs et  encore moins modi
fier la pra ti que médi cale.

La méde cine humo rale, qui  remonte au Grec 
Hippocrate, mais qui a sur tout été déve lop pée par 
Galien,  s’insère dans une con cep tion par ti cu lière de 
l’uni vers. Selon les  anciens  auteurs hel lé ni ques, les 
mon des visi ble et invi si ble for ment un tout à l’inté
rieur  duquel exis tent de mul ti ples con cor dan ces. Le 
 milieu envi ron nant expli que rait l’appa ri tion des mala
dies et, dans ce con texte, le dis cours médi cal sur l’air 
 trouve ainsi des ori gi nes ancien nes. Le corps  humain 
 serait le  reflet, plus petit, de l’uni vers. Ainsi, aux qua tre 
élé ments défi nis sant ce der nier (terre, eau, feu, air) et à 
leurs qua li tés res pec ti ves, cor res pon dent les qua tre 
 humeurs fon da men ta les que sont le sang, la  pituite ou 
 phlegme ( flegme), la bile et l’atra bile. Selon qu’une 
 humeur  l’emporte sur les  autres, un indi vidu sera de 
tem pé ra ment san guin, fleg ma ti que,  bilieux ou mélan
co li que. En fonc tion du carac tère des  malades, le trai
te ment pres crit et la diète impo sée varie ront (Lebrun, 
1983 : 1819 ; Lyons et Petrucelli, [1978] 1987, 253
254 , 259 ; Shryock, 1977 : 5051 ; Héritier, 1987 : 
3035, 40 ; Risse, 1993 : 1119).
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Aujourd’hui, la méde cine  moderne  rejette les 
fon de ments de la théo rie humo rale. Néanmoins, il ne 
fau drait pas  oublier la cohé rence et  l’attrait de cette 
 vision de l’homme et de la mal adie au cours des siè cles 
pas sés. Pendant long temps, elle  offrit un  modèle 
d’expli ca tion ration nel qui a  d’ailleurs été en bonne 
par tie  adopté par la méde cine popu laire. Et bien des 
pra ti ques actuel les en méde cine dite alter na tive  tirent 
leurs ori gi nes de la théo rie des  humeurs. Prendre 
froid, se pur ger à des fins de pré ven tion, net toyer son 
sang ou son foie en sont  autant de rémi nis cen ces.

Aux xviie et xviiie siè cles, le spec ta cle de la mort 
et la fra gi lité de la vie font par tie de l’uni vers quo ti
dien. À l’omni pré sence de la mort se  greffe celle de la 
mal adie (on trou vera à  l’annexe i une pré sen ta tion 
suc cincte des mal adies les plus fré quem ment signa lées 
à l’épo que). Pour beau coup, les pré cep tes de l’Église 
ser vent de guide. Ils prô nent la rési gna tion et la 
 patience devant la mal adie, une  épreuve  envoyée par 
Dieu pour éprou ver la foi des gens.

La rela tion  étroite entre le  malade, son corps, sa 
spi ri tua lité et la mal adie crée des liens entre  patient et 
pra ti cien de la santé qui dif fè rent net te ment de ceux 
qu’on tro uve actuel le ment. Le méde cin, le chi rur gien 
et l’apo thi caire ne détien nent pas alors un pou voir 
 absolu de gué ri son. Leur inter ven tion vise à favo ri ser 
 l’action de la  nature et non à se sub sti tuer à celleci. 
De plus, le méde cin, le chi rur gien ou l’apo thi caire ne 
sont pas les seu les res sour ces dis po ni bles. Ils par ta gent 
le mar ché des soins médi caux avec une large bro chette 
 d’autres  acteurs,  allant du char la tan au rebou teur et 
jusqu’à l’ecclé sias ti que. Le prê tre peut jouer un rôle 
impor tant puisqu’il cons ti tue un inter mé diaire entre 
Dieu,  source de la mal adie, et le  patient. Le  malade 
peut choi sir l’un ou plu sieurs de ces dis pen sa teurs de 
soins ou recou rir à l’auto mé di ca tion ou au sur na tu rel. 
Souvent  d’ailleurs, le  patient adop tera, con cur rem
ment ou suc ces si ve ment, plu sieurs solu tions. Il faut 
met tre tou tes les chan ces de son côté et la méde cine 
offi cielle et ses adep tes, qui n’ont abso lu ment pas le 
pres tige qu’on leur attri buera plus tard, ne peu vent 
pré ten dre à un mono pole.

La mor bi dité cana dienne

Au cours des xviie et xviiie siè cles,  divers témoi gna ges 
pré ten dent au bon état de santé des Canadiens et, 
con for mes en cela au dis cours médi cal offi ciel, plu
sieurs l’impu tent à la bonne qua lité de l’air. Ainsi, en 
1754, NicolasGaspard Boucault,  ancien secré taire de 
l’inten dant Bégon et lieu te nant par ti cu lier de la pré
vôté de Québec, note qu’il « n’est pas de cli mat plus 
sain que celuilà, il n’y règne  aucune mal adie par ti cu
lière au pays » ; cel les qu’il y a vu « régner,  étaient 
appor tées par les vais seaux fran çais » (Boucault, 
[1754] 1921 : 15). 
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Les pra ti ques paral lè les

Les pro grès limi tés des thé ra peu ti ques ne per met tent 
pas  encore de mar quer un écart impor tant, qu’il 
 s’agisse du  savoir ou des tech ni ques, entre les dis pen
sa teurs de soins. La dif fé rence entre les pra ti ciens offi
ciel le ment recon nus et les  autres dis pen sa teurs de 
soins tient beau coup plus aux repré sen ta tions col lec
ti ves et à la recon nais sance  légale accor dée à cer tains 
qu’aux  actions thé ra peu ti ques ellesmêmes. En France 
tout comme en Angleterre, l’exer cice de la méde cine 
n’est pas l’apa nage d’un seul  groupe et le corps médi
cal n’a de facto aucun mono pole sur  lequel il  puisse 
 asseoir son pou voir. 

Dans des  milieux sou vent pri vés d’un mem bre 
du corps médi cal, leur  devoir de cha rité chré tienne 
 pousse les curés à s’engager et ils béné fi cient en cela de 
la con fiance que leur témoi gnent à la fois leurs parois
siens et les auto ri tés. Dès le xviie siè cle, en Nouvelle
France, l’État dis tri bue des remè des aux pau vres. 
Depuis 1686, une somme de 300  livres (#), por tée par 
la suite à 500  #, est pré vue annuel le ment pour l’achat 
de « pas tes et reme des ».  L’argent est trans mis aux 
hos pi ta liè res de la  région de Québec qui se char gent 
par la suite d’ache mi ner aux curés les remè des  requis 
pour les pau vres.

Grâce à leur pra ti que médi cale, quel ques curés 
attei gnent à une cer taine renom mée. L’abbé Pierre
Joseph Compain, curé de la  paroisse de SaintÉtienne 
à Beaumont, qui  aurait étu dié la méde cine avec le chi
rur gien Feltz, se dit déten teur d’un médi ca ment pour 
gué rir les chan cres. Quant à JeanBaptiste Corbin, 
curé de SaintJoachim sur la côte de Beaupré, il four
nit des remè des dont la diver sité vaut bien celle que 
pro posent les  meilleurs chi rur giens.

Dans les  milieux éloi gnés ou en cas de cri ses, des 
ecclé sias ti ques sont appe lés à jouer un rôle impor tant. 
Distribution de médi ca ments, indi ca tions thé ra peu ti
ques et même inter ven tions chi rur gi ca les figu rent au 
nom bre de leurs  actions. Ainsi, lors d’une épi dé mie 
d’une forme par ti cu lière de syphi lis, appe lée « mal de 
la BaieSaintPaul », le  clergé est sol li cité par les auto
ri tés pour par ti ci per à l’éra di ca tion de la mal adie.

 D’autres  acteurs  encore se  mêlent de méde cine, 
cepen dant, il est dif fi cile d’appré cier  l’ampleur de 
leurs acti vi tés. Au Canada, le plus célè bre pra ti cien 
illé gal est sans con tre dit le Breton Yves Phlem. « Dans 
un âge ado les cent on lui  apprit à sai gner, pan ser des 
bles su res et plu sieurs remè des pour gué rir dif fé ren tes 
mal adies ». En 1727, il s’éta blit à SainteAnnedela
Pérade. Fort de l’appui géné ral de la popu la tion, il 
« médi ca mente », panse et soi gne « tou tes les mal adies 
[…] de la  paroisse » et  acquiert bien tôt une répu ta
tion qui s’étend à toute la colo nie, notam ment en ce 
qui con cerne le trai te ment des chan cres. De par tout, 
des gens accou rent chez lui et y demeu rent jusqu’à 
leur gué ri son… ou leur décès ! Des  malades con dam
nés par les som mi tés médi ca les de la NouvelleFrance, 

Pourtant, la val lée lau ren tienne n’est pas à l’abri 
des mal adies infec tieu ses et tout par ti cu liè re ment des 
épi dé mies. Généralement intro dui tes de l’exté rieur, 
elles y font pério di que ment des rava ges. Les con di
tions  d’hygiène, sou vent défi cien tes, par ti cu liè re ment 
dans les  villes,  créent un ter rain pro pice à l’éclo sion et 
à la pro pa ga tion de mal adies infec tieu ses. Dans les 
 villes, les mesu res  d’hygiène publi que sont insuf fi san
tes mal gré l’émis sion d’ordon nan ces rela ti ves à l’amé
na ge ment de latri nes, au net toyage et au  pavage des 
rues, à la libre cir cu la tion des ani maux sur la voie 
publi que ou au con trôle de la qua lité du pain. De plus, 
la répé ti tion pério di que de cer tai nes ordon nan ces et 
les témoi gna ges des con tem po rains inci tent à pen ser 
que les gens leur accor dent peu d’atten tion. Dans les 
rues de Québec, pour la plu part non  pavées, les détri
tus s’accu mu lent. À ceux des ani maux domes ti ques, 
sou vent lais sés en  liberté ou aban don nés, ou des ani
maux des ti nés à la bou che rie, abat tus à la devan ture 
des bou ti ques,  s’ajoute la pol lu tion  humaine. Toutes 
les mai sons n’ont pas de latri nes exté rieu res. À 
Québec, dans les deux bas ses  villes en par ti cu lier, 
l’entas se ment des gens favo ri se rait la dis sé mi na tion 
des épi dé mies. La pré sence de cime tiè res à l’inté rieur 
des murs est éga le ment  source de pro blè mes, sur tout à 
la fin du xviiie siè cle. À Montréal, même si la  taille de 
la ville est moin dre, la situa tion n’est guère plus rose. 
En 1779, un  citoyen de  l’endroit se  plaint de ce que les 
gens jet tent « les  fumiers, vidan ges & tou tes leurs 
immon di ces sur le port & les gla cis » et con clut, sur un 
ton sar cas ti que, qu’il n’est pas pos si ble « de mar cher 
sur le port sans se Bouzer jus ques aux  oreilles (du sou
lier) » et qu’il n’est point  besoin d’échel les pour esca la
der les murs « puisqu’il est très aisé d’y péné trer sur les 
mon ceaux de  fumier […]3 ».

Aux pro blè mes d’insa lu brité publi que s’ajou
tent le man que  d’hygiène per son nelle des Canadiens, 
la mal pro preté des loge ments et l’état de pro mis cuité 
dans  lequel  vivent les  familles. En 1749, le voya geur 
Pehr Kalm note ainsi qu’il n’a pas vu une seule fois 
pro cé der à un vrai  lavage des plan chers et con clut, 
« que ce soit chez les per son nes de qua lité ou chez les 
gens du com mun, on est par tout assez sale ». Cette 
insa lu brité et ce man que  d’hygiène ter nis sent quel
que peu l’image de pays sain  livrée par les con tem po
rains. Les con di tions sani tai res de la colo nie, sur tout 
en ville, se rap pro chent ainsi net te ment de cel les de la 
métro pole.

2. LES PRA TI QUES MÉDI CA LES

Au Canada comme en Europe, deux types de méde
cine coe xis tent. La méde cine offi cielle, recon nue, cède 
par fois le pas à des pra ti ques paral lè les  variées, sou
vent bien éta blies, aux quel les la popu la tion  n’hésite 
pas à avoir  recours.



Durant la ter ri ble épi dé mie de  variole de 1702
1703, l’anna liste des ursu li nes de Québec note : « prie
res publi ques Saluts du st Sacrement orai son des 40 
heu res […] pro ces sion por tant  limage de st Roch tous 
les iours lon dis oit a la fin de  matine lan tienne et 
Loraison de st Roch La Cathedrale fit aussy  plusrs 
pro ces sions dans lune lon porta les stes Reliques dans 
lau tre lon porta les sta tues de st Roch et de st 
Sebastien ». Saint Roch est popu laire tant au Canada 
qu’en Europe. La cha pelle des récol lets, éri gée à la fin 
du xviie siè cle près de la  rivière SaintCharles lui est 
 dédiée. « Le  secours visi ble que le ciel a  accordé aux 
peu ples de cette ville et du pays par la pro tec tion de St 
Roch spé cia le ment dans deux mala dies con ta gieu ses 
dont le pays a esté  affligé en l’année 1699 et à la fin de 
l’année der nière [1730] et au com men ce ment de celle 
de 1731 a tel le ment accrû la dévo tion au grand  sainct 
qu’il se fait un con cours con ti nuel et si con si dé ra ble à 
cette cha pelle que sa peti tesse ne peut le con te nir », 
obs er vent les récol lets en 17315.

Il est des per son nes que la popu la tion croit 
 dotées de cer tains pou voirs sur na tu rels. Si la vie édi
fiante ou les accom plis se ments con fè rent à des indi vi
dus comme le frère Didace Pelletier une répu ta tion de 
thau ma turge,  d’autres sont par  ailleurs per çus comme 
déten teurs de  secrets ou de pou voirs  reliés à la sor cel
le rie. Magiciens et sor ciers sont sol li ci tés à l’occa sion, 
mais cela sem ble excep tion nel. 
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soit le méde cin Michel Sarrazin, le chi rur gien Michel 
Bertier ou le frère JeanJard Boispineau, se tour nent 
vers Phlem en der nier  recours (Douville, 1975 : 624).

Quelques fem mes se  mêlent aussi de pra ti que 
médi cale. En 1730, lorsqu’elle signe un cer ti fi cat attes
tant qu’une femme a été bat tue, Marguerite Dizy, dit 
Montplaisir, se dit « chi rur gienne à Batiscan ». Le cas 
de Madeleine Rapin sem ble aussi excep tion nel. Fille 
du chi rur gien André Rapin, dit Lamusette, de Lachine, 
elle est sagefemme à par tir de 1717, sinon avant. En 
1715, elle panse Pierre Aymard, habi tant de Pointe
Claire, et signe alors un cer ti fi cat où elle s’inti tule 
comme « fai sant Les Fonctions de Chirugienne dans 
La Coste dela chine ». Deux ans plus tard, Marguerite 
Gignard de Lachine  déclare «  quelle Sest fait Seigner 
Dams le mois de Juin Dernier au bras et au pied par 
Lad. Picart pour des Raisons  quelle avoit mais  quelle 
na point pris de Vomitifve4 ».

Toutefois, même si les qua li fi ca tions pro fes sion
nel les de nom bre de chi rur giens ne nous sont pas con
nues et même s’il est impos si ble d’éva luer le nom bre 
d’indi vi dus qui exé cu tent des actes jugés comme étant 
du res sort des chi rur giens ou des méde cins, les cas 
d’usur pa tion du titre de chi rur gien sem blent très rares.

Certains indi vi dus déve lop pent des spé cia li tés. 
Phlem et Compain se tar guent de gué rir les chan cres, 
le  notaire Loiseau, dit Châlons, de Boucherville, lui, 
pré tend en 1794 avoir  trouvé « le vrai moyen de gué rir 
l’Erésipele et les fiè vres trem blan tes en vingt qua tre 
heu res » et  s’empresse  d’offrir ses ser vi ces dans La 
Gazette de Québec. Un siè cle plus tôt, Denis Guion, un 
bour geois de Québec, y pas sait pour un « Expert en 
 matiere de des cente de  boyaux (her nies) ».

Dans une  société où le sacré et le mer veilleux 
sont par tout pré sents, les  malades se tour nent régu liè
re ment vers la reli gion afin d’obte nir leur gué ri son. 
Les vœux, les neu vai nes, les pro ces sions, les offran des 
et les pro mes ses cons ti tuent, avec les pèle ri na ges, des 
 moyens pour attein dre ce but. Dans les cas d’épi dé
mies, les habi tants font célé brer des grandmes ses 
pour obte nir l’aide de Dieu. Parmi les lieux de pèle ri
nage, SainteAnnedeBeaupré est sans con tre dit le 
plus célè bre. Érigée en 1658, la pre mière cha pelle 
 devient rapi de ment un lieu fré quenté. Quelques 
 années plus tard, vers 16611662, alors qu’une image 
de  sainte Anne est expo sée dans le lieu de culte, on 
signa lait les pre miè res gué ri sons. Marie de l’Incarna
tion écrit en 1665 qu’on « y voit mar cher les para ly ti
ques, les aveu gles rece voir la vue et les  malades de 
quel que mal adie que ce soit rece voir la santé ». En 
1679, un chi rur gien de la  région de Montréal est 
 débouté en cour après que le défen deur ait fait  valoir 
que la jambe de sa femme avait été gué rie lors d’un 
pèle ri nage à SainteAnne et non par les soins du dis ci
ple d’Esculape.

Page-titre. aDrien HeLvétius, 
traité Des maLaDies Les PLus 
fréquentes, et Des remèDes  
ProPres à Les guérir. Paris,  
Le mercier, 1756. 2 voL. 
ce traité méDicaL serait Le PLus  
couramment mentionné  
Dans Les Documents canaDiens. 
Collection personnelle de Rénald Lessard.



Se soi gner soimême ou avoir  recours aux con
seils de per son nes de son entou rage sont des pra ti ques 
fort répan dues. En fait, qui con que sait lire peut trou
ver l’infor ma tion médi cale néces saire dans les impri
més. En Europe, dans la  seconde moi tié du xviiie siè
cle, l’Avis au peu ple sur sa santé de Tissot est  l’ouvrage 
le plus con sulté. Le  volume, à l’ins tar de plu sieurs 
 autres dont le Traité des mal adies les plus fré quen tes, et 
des remè des pro pres à les gué rir d’Helvétius,  s’adresse 
aux per son nes cha ri ta bles qui assis tent des  malades. 
Le  clergé  demeure le  groupe par excel lence visé par ces 
publi ca tions. En  anglais, le Domestic Medicine de 
William Buchan con naît un suc cès impor tant. Cet 
 ouvrage est dis po ni ble au Canada et, en 1786, une 
sous crip tion y est même orga ni sée afin d’en impri mer 
une nou velle édi tion.

Il sem ble tou te fois que, dans la colo nie, la fré
quen ta tion des  livres de méde cine soit plu tôt rare. 
L’ana lyse de 962 inven tai res après décès de rési dents de 
Québec pour la  période 1690 à 1759  révèle qu’à peine 
18 d’entre eux sont pro prié tai res de  livres médi caux. 
De ce nom bre, qua tre pra ti quent la méde cine ou la 
chi rur gie. À comp ter de 1764, La Gazette de Québec 
 publie des récla mes publi ci tai res van tant les méri tes 
de remè des et, à l’occa sion, des recet tes ou des indi ca
tions de trai te ment pour gué rir diver ses affec tions.

La pra ti que médi cale offi cielle

Répondre à des  besoins médi caux nom breux et  variés 
dans un con texte où les mal adies sont le plus sou vent 
iden ti fia bles à leurs symp tô mes et non par leur étio lo
gie  impose un défi  énorme à la méde cine offi cielle, 
que ce soit pour poser un dia gnos tic appro prié ou 
pour pres crire un trai te ment adé quat. La pen sée 
médi cale euro péenne et l’expé rience per son nelle gui
dent  l’action du pra ti cien de la santé cana dien.

À l’épo que, la méde cine est géné ra le ment divi sée 
en cinq par ties prin ci pa les : la phy sio lo gie, la patho lo
gie, la sémio ti que,  l’hygiène et la thé ra peu ti que. La 
phy sio lo gie  traite de la cons ti tu tion du corps  humain 
« regardé comme sain & bien dis posé » et de ce qui 
appar tient à l’ana to mie. La patho lo gie  traite aussi de la 
cons ti tu tion du corps  humain, mais lorsqu’il « n’est pas 
selon sa  nature », en  d’autres ter mes, lorsqu’il est 
 malade. La sémio ti que, appel ée aussi l’indi ca tive, 
s’inté resse aux  signes ou aux indi ca tions de la santé ou 
de la mal adie.  L’hygiène donne « des  règles du  régime 

qu’on doit gar der pour con ser ver sa santé ». De même, 
la thé ra peu ti que ensei gne la con duite et l’usage de la 
diète et com prend la chi rur gie et la méde cine pro pre
ment dite. Enfin, puis que la pra ti que médi cale se veut 
cura tive,  l’action sani taire pré ven tive se  limite à quel
ques élé ments  d’hygiène, à des mesu res de qua ran taine 
et au  recours tar dif à l’inocu la tion.

Les con nais san ces médi ca les de l’épo que évo
luent plus ou moins len te ment selon les dif fé ren tes 
bran ches de la méde cine. Dès la Renaissance, les con
nais san ces ana to mi ques et phy sio lo gi ques pro gres
sent. L’ana to mie des crip tive con naît ses heu res de 
 gloire au xvie siè cle. André Vésale, au  milieu de ce siè
cle, lui donne un élan déci sif et  publie des plan ches 
ana to mi ques d’une qua lité inéga lée pen dant 200 ans 
(Lyons et Petrucelli, [1978] 1987 : 368493 ; Vigroux, 
1985 : 9095).

Parallèlement, la phy sio lo gie expé ri men tale fait 
son appa ri tion. En 1628, William Harvey  publie un 
livre où il démon tre le rôle de pompe du cœur et met 
en évi dence la cir cu la tion du sang. Bien que con tes tée 
par plu sieurs et ne sus ci tant guère d’appli ca tions, 
cette décou verte cons ti tue l’un des pro grès les plus 
impor tants de la méde cine. À cette épo que, l’Italien 
Gian Domenico Santorini est le pre mier à pren dre son 
pouls et à mesu rer la tem pé ra ture de son corps. 
Toutefois, ce n’est pas avant le xixe siè cle que le ther
mo mè tre  devient un élé ment usuel de la pra ti que 
médi cale. Grâce à l’uti li sa tion du micro scope, le 
monde de l’infi ni ment petit  devient acces si ble au 
xviie siè cle. À l’aide de cet ins tru ment, Marcello 
Malpighi décou vre, entre  autres choses, les vais seaux 
capillai res et Antonie Van Leeuwenhoek s’inté resse 
aux glo bu les rou ges et aux sper ma to zoï des.

Au xviiie siè cle, la phy sio lo gie con ti nue de faire 
de nota bles pro grès, notam ment grâce aux étu des 
d’Albrecht von Haller sur le sys tème ner veux, de René 
Antoine Ferchault de Réaumur sur la diges tion et de 
Stephen Hales sur la dyna mi que de la cir cu la tion san
guine. Ce der nier démon tre ainsi l’impor tance du sys
tème  capillaire et enre gis tre la pres sion san guine à 
l’aide d’un mano mè tre.

La patho lo gie pro gresse en sémio ti que, mais 
 elle demeure dés es pé ré ment pau vre sur le plan de 
l’étio lo gie. L’essor de la cli ni que, sur tout à l’épo que 
des Lumières, est un  acquis impor tant qui per met de 
mieux iden ti fier et dif fé ren cier cer tai nes affec tions. 
La  notion de spé ci fi cité des mal adies, relan cée au 
xviie siè cle, se déve loppe au siè cle sui vant. Mais un 
même terme en appa rence pré cis peut tou jours 
recou vrir plu sieurs réali tés. Le cas des fiè vres est élo
quent à cet égard puisqu’on en dénom bre plus d’une 
cen taine. De même, ce n’est que dans les  années 1760 
que la  variole et la vari celle  seront clai re ment recon
nues comme mal adies dis tinc tes. Il en sera ainsi de la 
syphi lis et de la gonor rhée en 1774.
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PLancHe anatomique. Laurent Heister, L’anatomie D’Heister avec  
Des essais sur L’usage Des Parties Du corPs Humain, et sur Le mécHanisme  
De Leurs mouvements, Paris, jacques vincent, 1735. 
Musée de l’Amérique française, Bibliothèque ancienne du Séminaire de Québec,  
Fonds des livres rares et anciens. (Photo Denis Ross).



Les thé ra peu ti ques ne béné fi cient guère des pro
grès des con nais san ces de base. Elles dépen dent en 
 grande par tie de ceux, trop limi tés, de l’étio lo gie. 
Faute de  moyens d’inves ti ga tion effi ca ces et en dépit 
de cer tains pro grès de la phy sio lo gie et de la noso gra
phie, les cau ses des mal adies sont peu con nues et on 
con ti nue géné ra le ment à trai ter les symp tô mes. 
Certes, l’obs er va tion cli ni que et l’expé ri men ta tion, la 
con tes ta tion crois sante des auto ri tés clas si ques ou 
 encore l’éla bo ra tion de nou vel les théo ries ou doc tri
nes annon cent de signi fi ca tifs chan ge ments dans 
l’uni vers médi cal, et ce, prin ci pa le ment au xviiie siè
cle, mais force est d’admet tre que tout cela débou che 
rare ment  encore sur des appli ca tions con crè tes. 

L’action thé ra peu ti que

Avant d’entre pren dre la cure d’un  malade, le pra ti cien 
se doit d’avoir une « con nois sance  exacte » du mal et 
des cau ses qui ont pu le pro vo quer. Il  s’enquiert de 
l’âge, du tem pé ra ment, du  régime de vie, des indis po
si tions ordi nai res et des occu pa tions du  malade. Il 
l’inter roge sur la  nature du mal, sur son ori gine et sa 
pro gres sion, il tente de  situer avec lui le siège de la 
dou leur et  il s’informe des acci dents sur ve nus et des 
remè des déjà uti li sés. Par la suite, il pro cède à un exa
men phy si que du  malade. Si l’ins pec tion du pouls, du 
sang, des sel les et des uri nes est de  rigueur, le pra ti cien 
se doit éga le ment d’obs er ver l’état des dif fé ren tes par
ties du corps et des prin ci paux orga nes. On ne pro
cède pas  encore à l’aus cul ta tion ni à la  mesure de la 
tem pé ra ture6.

L’autop sie per met de con naî tre ou du moins de 
ten ter de con naî tre une mal adie en temps d’épi dé
mie. Bien qu’exé cuté en 1535 lors du  deuxième 
 voyage de Jacques Cartier au Canada, cet acte reste 
long temps  réprouvé par l’Église et son  emploi sem ble 
excep tion nel.

Fort de tous ces ren sei gne ments four nis par 
l’inter ro ga toire, l’obs er va tion et l’exa men du  malade 
ou par la dis sec tion, le pra ti cien pose un dia gnos tic et 
pres crit un trai te ment.

Aux xviie et xviiie siè cles, l’art de pres crire un 
trai te ment  relève de l’« indi ca tion », c’estàdire de la 
con nais sance de l’état du  malade et de ce qu’il faut lui 
pres crire afin de par ve nir à un but pré cis. Le dia gnos
tic posé, le pra ti cien doit donc choi sir un trai te ment. 
L’indi ca tion est de trois  ordres : empi ri que, empi ri
coration nelle et ration nelle.

Aux yeux de la méde cine offi cielle, l’essen tiel des 
trai te ments pres crits par un méde cin  devait, théo ri
que ment, ne rele ver que de l’indi ca tion ration nelle 
qui « dési gne le rap port qu’il y a entre le vice & le 
 remède con ve na ble ». Elle  repose sur des théo ries et 
des sys tè mes qui remon tent au temps des Grecs Galien 
et Hippocrate et sur les nom breu ses varian tes qui en 
sont  issues.

Forts de cette ratio na lité et faute d’une con nais
sance  réelle de l’étio lo gie des mal adies, les « méde cins 
dog ma ti ques » ont cons truit une clas si fi ca tion par ti
cu lière des remè des selon leurs  effets sur les  humeurs 
ou sur les symp tô mes. Les thé ra peu ti ques, que ce 
 soient les diè tes, les régi mes de vie adé quats, les médi
ca ments ou cer tains actes chi rur gi caux,  visent géné ra
le ment à cor ri ger, en  accord avec la théo rie humo rale 
ce que l’on croit être « la cause de l’équi li bre perdu 
[du …] corps ». En vertu de ce prin cipe, le pra ti cien 
doit faire éva cuer ou du moins alté rer les  humeurs 
deve nues sur abon dan tes ou cor rom pues afin de réta
blir l’équi li bre. Ce grand prin cipe guide  l’action des 
pra ti ciens cana diens tout au long des xviie et xviiie 
siè cles. L’uti li sa tion régu lière de la sai gnée en fait foi7.

Prescrire un bon  régime de vie et, en par ti cu lier, 
une diète appro priée est néces saire à la gué ri son et au 
main tien de la santé. Un bon  régime, au sens d’un 
« usage rai sonné et métho di que des ali mens et de tou
tes les cho ses essen tiel les à la vie, tant dans l’état de 
santé que dans celui de mal adie », doit tenir  compte 
du tem pé ra ment, de l’âge, du sexe ou de l’état du 
 patient. Certains ali ments sont pro hi bés ;  d’autres 
sont pres crits. Le  recours au  bouillon et au vin à des 
fins médi ca les est par ti cu liè re ment cou rant. Enfin, des 
acti vi tés comme la mar che sont mises à l’hon neur.

Pour faci li ter l’éva cua tion ou l’alté ra tion des 
 humeurs et afin de for ti fier le corps, le méde cin et le 
chi rur gien cana diens dis po sent d’une phar ma co pée 
com plexe.

La phar ma co pée

L’étude des médi ca ments en usage met sous un jour 
par ti cu lier la pra ti que médi cale cana dienne. Elle per
met de con naî tre les échan ges entre la colo nie et la 
métro pole et leur  influence réci pro que8. 

La pré sence de végé taux nou veaux au Canada et 
 l’absence de plan tes cou ram ment  employées dans les 
méde ci nes popu laire et offi cielle euro péen nes, l’éloi
gne ment de la métro pole et  l’influence amé rin dienne 
 auraient pu se tra duire par l’appa ri tion d’une pra ti
que médi cale dif fé ren ciée. Tel ne fut pas le cas. 

Bien que la phar ma co pée offi cielle  repose 
 encore en  grande par tie sur des  écrits  anciens, elle est 
éga le ment influen cée par de nou vel les théo ries. Ainsi, 
Paracelse déve loppe au xvie siè cle la théo rie des 
« signa tures » selon  laquelle la forme et la cou leur 
d’une  feuille, d’une fleur ou d’une  racine per met tent 
de déce ler des affi ni tés avec un  organe ou une mal a
die. Paracelse est éga le ment le fon da teur de l’iatro chi
mie qui prône le  recours à des pro duits chi mi ques tels 
le mer cure, le sou fre ou l’anti moine pour com bat tre la 
mal adie. Enfin, les voya ges d’explo ra tion amè nent 
l’intro duc tion en Europe de médi ca ments nou veaux. 
La car da mone des Malabar, le bois de gaïac des 
Antilles, le jalap du Mexique, la sal se pa reille de la 
NouvelleEspagne, le baume de Copahu d’Amérique 
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du Sud ou la gomme gutte d’Asie sont inté grés à la 
phar ma co pée offi cielle et sont uti li sés au Canada 
 durant les régi mes fran çais et  anglais.

Toutefois, ce sont deux végé taux d’ori gine sud
amé ri caine, l’ipé ca cuhana et le quin quina, qui vont 
jouer un rôle  majeur dans la thé ra peu ti que euro
péenne à par tir du xvie siè cle. Le pre mier se  révèle 
effi cace dans les cas de mal adies dysen té ri ques et le 
 second s’avère un excel lent fébri fuge. Au Canada, 
pres que tous les inven tai res de médi ca ments pos sé dés 
par les mem bres du corps médi cal men tion nent ces 
pro duits.

Selon Nicolas Lémery, un des  auteurs les plus 
renom més dans le  domaine de la phar ma cie, les médi
ca ments se divi sent à l’épo que en deux caté go ries 
prin ci pa les : les géné raux et les spé ci fi ques. Les pre
miers com pren nent des pro duits favo ri sant l’éva cua
tion, l’alté ra tion ou le ren for ce ment des  humeurs et 
ne sont pas  reliés à une mal adie pré cise. Les  seconds 
 incluent les anti spas mo di ques, les ver mi fu ges, les 
anti vé né riens, les anti scor bu ti ques, les anti do tes, les 
anti sep ti ques pro pres « à empê cher & à arrê ter la 
Gangrêne ou dis so lu tion  putride », les sto ma chi ques 
qui réta blis sent la diges tion et les fébri fu ges (Lémery, 
1747 : 204259 ; 174 : 14).

Provenant des plan tes médi ci na les, dites « sim
ples », des ani maux et du règne miné ral, les médi ca
ments pren nent des for mes et des con sis tan ces varia
bles en fonc tion de la  région soi gnée, du tem pé ra ment, 
du désir du  malade ou des pro duits uti li sés.

Outre l’admi nis tra tion des médi ca ments par voie 
orale ou  externe, le  recours aux lave ments, ou clys tè res, 
est un moyen popu laire de don ner un trai te ment. C’est 
un «  remède ou injec tion  liquide qu’on intro duit dans 
les intes tins par le fon de ment (grâce à des serin gues de 
 tailles varia bles), pour les rafraî chir, pour  lâcher le ven
tre, pour humec ter et amol lir les matiè res, pour irri ter 
la  faculté expul trice, dis si per les vents, aider à l’accou
che ment, etc. ». En fonc tion de l’effet recher ché, les 
injec tions  seront com po sées d’eau ou de  divers pro
duits. La pré sence de serin gues au Canada, tant chez les 
par ti cu liers que chez les pra ti ciens de la santé, témoi
gne de la popu la rité de ce trai te ment.

En plus des pro duits chi mi ques ou bio lo gi ques 
bien iden ti fiés, le corps médi cal et les Canadiens en 
géné ral ont éga le ment accès aux remè des de com po si
tion  secrète ayant, dans plu sieurs cas, fait l’objet de 
« paten tes ». Ces pro duits mira cles ven dus par des 
apo thi cai res et par  d’autres indi vi dus font l’objet de 
récla mes publi ci tai res dans les jour naux et se tro uvent 
dans les inven tai res après décès de chi rur giens. La 
Gazette de Québec  annonce ainsi en 1773 le « baume 
de vie de Turlington », un  remède spé ci fi que pour 
gué rir, notamment, « la  pierre, la gra velle, la coli que, 
le vomis se ment, le cra che ment de sang et les  autres 
débi li tés inté rieu res9 ».
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Au Canada, les éta bli sse ments hos pi ta liers, les 
mili tai res, les jésui tes et le corps médi cal sui vent les 
pra ti ques et les usa ges obs er vés en France. On cons
tate aisé ment que la majo rité des pro duits de base ou 
des matiè res pre miè res qui  entrent dans la com po si
tion des médi ca ments, et même cer tai nes pré pa ra
tions, sont impor tés de France. Cette dépen dance à 
l’égard de la métro pole  existe éga le ment en Nouvelle
Angleterre.

Certaines apo thi cai re ries cana dien nes sont bien 
gar nies. Ainsi, les chi rur giens  urbains Jordain Lajus, 
Claude de SaintOlive, Gervais Baudouin et Charles
ElemyJosephAlexandreFerdinand Feltz pos sè dent 
res pec ti ve ment 131, 102, 60 et 25 pro duits dif fé rents à 
usage médi cal. Les cam pa gnes con tien nent éga le ment 
quel ques apo thi cai re ries  dignes des  meilleurs chi rur
giens des  villes.

Les remè des éva cuants tels les pur ga tifs (jalap, 
sené, sel de Glauber, sel d’Epsom, manne, crème de 
tar tre, sel végé tal, ipé ca cuhana, rhu barbe et pou dre 
cor na chine), les vomi tifs ( vitriol blanc, ipé ca cu hana, 
anti moine et tar tre émé ti que) et les dia pho ré ti ques 
(anti moine dia pho ré ti que) occu pent la place d’hon
neur et cette pré sence mas sive con firme la locu tion 
 latine Saignare, pur gare et clys te rium  donare (Saigner, 
pur ger et admi nis trer des lave ments) qui  résume bien 
la pra ti que médi cale de l’épo que. Grâce au sou fre, au 
quin quina et à l’ipé ca cuhana, l’inter ven tion du pra ti
cien peut s’avé rer rela ti ve ment effi cace dans les cas de 
gale, de fiè vre et de dysen te rie. Les mou ches can tha ri
des ser vent de vési ca toire et le  vitriol de Chypre, le 
 vitriol blanc, l’alun et le  corail ser vent géné ra le ment 
d’astrin gent. Le  corail et les yeux d’écre visse, qui ne 
sont que des pier res trou vées dans l’ani mal, sont uti li
sés comme absor bant. Le mer cure sert sur tout d’anti
vé né rien et la  réglisse d’adou cis sant. Enfin, la thé ria
que, qui con tient de l’opium, est uti li sée comme 
for ti fiant et cal mant10.

Qu’en estil de la  valeur thé ra peu ti que de ces 
pro duits ? Le quin quina et l’ipé ca cuhana comp tent 
parmi les remè des les plus effi ca ces de l’épo que. Le 
pre mier sert à trai ter les cas de fiè vre et le  second est 
uti lisé pour soi gner les  malades  atteints de dysen te rie. 
Encore aujourd’hui, des déri vés de ces pro duits sont 
uti li sés. De même, il est vrai que le sené et la manne 
pur gent bien ou que la thé ria que calme. Toutefois, la 
ques tion fon da men tale reste la per ti nence d’une pur
ga tion, d’un cal mant ou de tout autre trai te ment dans 
un con texte, il faut le rap pe ler, où géné ra le ment les 
cau ses réel les de la mal adie sont incon nues. Le  malade 
ris que sou vent de res sen tir les  effets d’une médi ca tion 
sans que pour  autant son état s’amé liore. 

Bien que l’essen tiel de la phar ma co pée cana
dienne soit  importé, plu sieurs remè des pro vien nent 
de la colo nie. En 1681, un chi rur gien mon tréa lais 
 récolte des sim ples dans son jar din. De même, l’Hô
telDieu de Québec pos sède un « carré » où l’on pro
duit des plan tes médi ci na les.



À tout con si dé rer, les  apports cana diens à la 
phar ma co pée euro péenne res tent peu nom breux et les 
pra ti ciens de la santé éta blis au Canada font sur tout 
usage de médi ca ments impor tés d’Europe. Toutefois, 
ils n’hési tent pas à  employer des plan tes indi gè nes, 
sur tout cel les qui pré sen tent des affi ni tés phy si ques 
avec des végé taux uti li sés en France11.

Les sim ples  employés par les Amérindiens 
retien nent l’atten tion. Des Français et des Canadiens 
s’atta chent « à con naî tre les  secrets de la méde cine des 
sau va ges ». Dans les Relations des Jésuites, les allu sions 
à la méde cine autoch tone sont fré quen tes. On 
 dénonce régu liè re ment les super sti tions aux quel les 
elle don nait lieu.

Cette per cep tion néga tive et hau taine des pra ti
ques amé rin dien nes varie selon les obs er va teurs. Les 
mis sion nai res, qui  voyaient les sor ciers comme des 
con cur rents et des entra ves à leur pro sé ly tisme, sont 
les plus impi toya bles. Fondées ou pas, les per cep tions 
néga ti ves de la méde cine amé rin dienne expli quent le 
peu  d’influence qu’elle a eu sur la pra ti que médi cale 
du corps de santé cana dien. Objet de curio sité scien ti
fi que, la méde cine amé rin dienne est vue sous l’angle 
réduc teur du mis sion naire qui veut en extir per les élé
ments per çus comme rele vant de la sor cel le rie ou sous 
l’angle du bota niste qui recher che des plan tes aux ver
tus incon nues ; peu  d’effort, sinon aucun, pour l’ap
pré hen der d’une  manière glo bale. Les con tacts avec la 
méde cine amé rin dienne ne remet tent en ques tion 
aucun des  grands pré cep tes de la méde cine offi cielle 
euro péenne.

Quelques con tem po rains, comme Louis
Antoine de Bougainville à la fin du Régime fran çais, 
 posent un  regard moins répro ba teur. Hormis une 
 meilleure con nais sance des plan tes indi gè nes, la méde
cine indi gène  aurait peu à  offrir aux Européens et, si 
Bougainville lui recon naît cer tai nes réus si tes, il se 
garde bien de lui con cé der une supé rio rité mar quée :

Les Sauvages ont une méde cine natu relle et des 
méde cins. Ils  vivent aussi long temps que nous. 
Ils ont moins de mal adies. Ils les gué ris sent 
quasi tou tes hors la  petite  vérole, qui fait tou
jours de funes tes rava ges chez eux, mal adie qui 
leur était incon nue avant notre com merce.

La  vérole et tou tes les mal adies véné rien nes leur 
sont con nues. Ils les trai tent avec des tisa nes 
com po sées de quel ques sim ples qu’il n’y a 
qu’eux ou quel ques voya geurs des Pays d’en 
Haut qui les con nais sent. Je croi rais cepen dant 
leurs remè des plus pal lia tifs que cura tifs.

Leurs  grands prin ci pes pour la gué ri son de tou
tes les mal adies sont : la diète rigou reuse, faire 
suer le  malade,  employer les vomi tifs, des pur
ga tifs et des lave ments. Ils ne con nais sent ni la 
casse, ni la manne, ni le séné, ni la rhu barbe, ni 
les quin qui nas, mais ils pro dui sent les mêmes 
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L’explo ra tion de l’Amérique a sus cité une vaste 
quête de nou vel les con nais san ces en vue de l’exploi ta
tion com mer ciale de res sour ces. Cet inté rêt tou che 
tous les domai nes du  savoir et l’étude de la flore n’y 
 échappe pas. On con naît bien l’épi sode de  l’annedda, 
cette  plante qui per mit à Jacques Cartier de gué rir son 
équi page  atteint du scor but. Toutefois, on  ignore 
géné ra le ment que de nom breux végé taux de la colo
nie  furent  envoyés en France tout par ti cu liè re ment au 
Jardin royal de Fontainebleau et, plus tard, à celui de 
Paris. En 1635, le méde cin pari sien JacquesPhilippe 
Cornut put ainsi  publier Canadiensium Plantarum 
Historia dans  lequel il  décrit plu sieurs dizai nes de 
plan tes pro ve nant de la NouvelleFrance.

Les Français s’inté res sent au poten tiel de la 
faune et de la flore cana diennes. Des méde cins tels 
Michel Sarrazin ou JeanFrançois Gaultier her bo ri
sent, font des expé ri men ta tions, accu mu lent des don
nées et entre tien nent une cor res pon dance sui vie avec 
des mem bres de l’Académie  royale des scien ces à 
Paris. L’État encou rage ce mou ve ment scien ti fi que et 
le sou tient finan ciè re ment en  octroyant des gra ti fi ca
tions spé cia les et, à l’occa sion, en assu mant les frais de 
la recher che de plan tes. 

De cet  effort scien ti fi que, la phar ma co pée euro
péenne ne retien dra que quel ques élé ments. Le 
 capillaire cana dien (Adiantum peda tum L.), une  espèce 
de fou gère, jugé supé rieur à celui de Montpellier, est 
 renommé en France pour ses pro prié tés pec to ra les. 
Entre 1718 et la Conquête, le port de La Rochelle  reçoit 
d’Amérique plus de 45 000 kg de  capillaire dont la 
 valeur  totale en France  dépasse 111 000  #. Les  rognons 
de cas tor et le gin seng cana dien sont éga le ment recher
chés par les Français. Une véri ta ble ruée vers le gin
seng, prisé par les Chinois comme aphro di sia que, sur
vient entre 1747 et 1752 : les expor ta tions vers La 
Rochelle attei gnent un som met en 1752 avec une 
 valeur de 484 120  livres # (Lessard, 1996 : 2024).

Au début du Régime  anglais, les Britanniques 
cher chent à exploi ter le poten tiel de leur nou velle 
colo nie. Des sim ples comme l’ara lia nudi cau lis, con
fon due avec la sal se pa reille, sont  recueillis sur une 
 grande  échelle. Toutefois, l’entre prise la plus éla bo rée 
est celle d’un chi rur gien et apo thi caire ori gi naire de 
Pennsylvanie, Henry Taylor qui s’illus tre par la décou
verte de  l’essence d’épi nette. Ce pro duit, qui se con
serve bien et est peu encom brant, donne une bière 
aux pro prié tés à la fois rafraî chis san tes et anti scor bu
ti ques. Son uti li sa tion sur les navi res per met de pro
duire de la bière d’épi nette selon les  besoins. Établi à 
Québec en 1763 ou au début de 1764, Taylor  obtient 
en 1772 des let tres paten tes qui lui accor dent le pri vi
lège exclu sif de dis tiller et de ven dre de  l’essence d’épi
nette. De 1773 jusqu’en 1790, de  l’essence pour une 
 valeur de 35 731  livres anglai ses (£) est pro duite. En 
1797, la dis tille rie com prend trois alam bics con te nant 
res pec ti ve ment 1 600, 1 200 et 60 gal lons.



 effets que ces dro gues avec des plan tes qu’ils 
con nais sent, dont ils font des infu sions. Ils ont 
des remè des par ti cu liers pour gué rir les 
 tumeurs scro fu leu ses ou écrouel les. Ils font peu 
d’usage de la sai gnée. Ils ne con nais sent point 
celle du pied. Ils font cette opé ra tion à l’aide 
d’un cou teau bien  pointu ou d’une  pierre à 
fusil. Ils font obs er ver à leurs  malades une diète 
plus rigou reuse que nous. Ils leur font un 
 bouillon fort clair indis tinc te ment de tou tes 
vian des, mais de pré fé rence de pois son, sen ti
ment que M. Héquet  aurait bien  adopté. Ils 
 n’excluent pour faire du  bouillon à leurs 
 malades, parmi les ali ments mai gres, que 
 l’anguille, la  truite et l’étur geon, et parmi les 
ali ments gras, le dinde, la biche, l’ours, le 
 cochon et le cas tor ; à juger par leurs suc cès, ils 
sont aussi bons méde cins que les  nôtres. Ils ne 
con nais sent point les remè des chi mi ques, ils ne 
sont que  grands bota nis tes et con nais sent par
fai te ment les sim ples. Je ne crois pas que les 
méde cins des Sauvages  soient aussi habi les sur 
le fait de la chi rur gie. Ils remet tent les os dis lo
qués. Ils réta blis sent les frac tures, ils se ser vent 
de ban da ges, mais, moins  adroits que nous, on 
reste quel que fois estro pié. Ils ne con nais sent 
point l’art ter ri ble et mal heu reu se ment néces
saire des ampu ta tions. Ils gué ris sent les bles su
res qui ne sont pas con si dé ra bles, en suant. Ils 
don nent aussi des tisa nes à leurs bles sés. Ils ont 
des tisa nes adou cis san tes pour les maux de poi
trine; aucun usage du lait ; leur saga mité, qui 
est une pré pa ra tion du blé d’Inde, fait une 
nour ri ture  légère et rafraî chis sante. Ils ont 
aussi une  tisane qu’ils regar dent comme un très 
bon dis sol vant de la  pierre et des matiè res gra
ve leu ses (Bougainville, 1924 : 6970).

Ainsi, dans ses prin ci pes, la méde cine offi cielle 
est demeu rée essen tiel le ment euro péenne aux xviie et 
xviiie siè cles.  L’apport amé rin dien, quoi que dif fi cile à 
éva luer, y  paraît bien  modeste, voire cir cons tan ciel. Il 
est plus signi fi ca tif si l’on con si dère la méde cine 
popu laire qui n’obéit pas aux mêmes  canons.

La chi rur gie

Outre les médi ca ments et les diè tes, la méde cine de 
l’épo que fait éga le ment appel à la chi rur gie, une pra ti
que alors en  pleine expan sion. La régle men ta tion se 
pré cise et l’ensei gne ment fait des pro grès con si dé ra bles.

Toutefois, mal gré des pro grès signi fi ca tifs qui 
con tras tent avec le dog ma tisme de la méde cine, la chi
rur gie se  heurte tou jours à des obs ta cles  majeurs. Faute 
d’une con nais sance des cau ses de l’infec tion, les mesu
res favo ri sant l’asep tie et l’anti sep tie relè vent de l’empi
risme ou du  hasard. De même, en  l’absence de pin ces 
hémos ta ti ques, les hémor ra gies sont dif fi ci le ment con
trô lées. Enfin, la dou leur  s’oppose à la réali sa tion 
d’opé ra tions pro lon gées. La dex té rité et la rapi dité 

d’exé cu tion cons ti tuent les qua li tés pre miè res de tout 
bon chi rur gien qui exé cu te des inter ven tions majeu res. 
Si, dans cer tains cas,  l’alcool ou les pro duits à base 
d’opium atté nuent la dou leur, les cris et la souf france 
demeu rent omni pré sents. Tous ces obs ta cles ren dent 
excep tion nel les les opé ra tions chi rur gi ca les inter nes et 
inci tent la majo rité des chi rur giens à se can ton ner dans 
des inter ven tions mineu res12.

Malgré ces limi tes, le champ d’inter ven tion de la 
chi rur gie reste théo ri que ment très vaste. Elle se défi nit 
à l’épo que comme la «  science qui  apprend à con noî
tre & à gué rir les mal adies exté rieu res du corps 
 humain, & qui  traite de tou tes cel les qui ont  besoin 
pour leur gué ri son, de l’opé ra tion de la main, ou de 
l’appli ca tion des topi ques ».

Aux xviie et xviiie siè cles, la sai gnée, qui con siste 
en l’« ouver ture faite à un vais seau pour en tirer du 
sang » au moyen d’une lan cette est sans con tre dit l’un 
des actes médi caux les plus cou rants tant en France 
qu’au Canada. De fait, la plu part des comp tes médi
caux qui nous sont par ve nus font état de ce trai te
ment. « C’est le plus grand  remède qu’il y ait dans la 
méde cine », écrit à cette épo que Dionis, célè bre 
chirurgien français.

La plu part des mal adies se soi gnent en ayant 
 recours à la sai gnée. Mesure à la fois pré ven tive et 
cura tive, la sai gnée se pra ti que géné ra le ment au bras 
ou au pied. Suivant les cas, la sai gnée peut être répé tée 
plu sieurs fois. Louis xiv  aurait été sai gné plus de 2 000 
fois entre 1647 et 1711. Au Canada, plu sieurs  patients 
subis sent des phlé bo to mies à répé ti tion.

Outre la sai gnée, l’extrac tion des dents cons ti tue 
l’opé ra tion la plus fré quente. Ainsi, en vertu de 
l’ordon nance médi cale de 1788, les chi rur giens les 
plus médio cres ne sont auto ri sés qu’à pra ti quer ces 
deux actes. De même, les pra ti ciens de l’épo que ont 
 recours à la tré pa na tion, à l’ampu ta tion, à l’opé ra tion 
de  l’empyème ou à la litho to mie.

L’obs té tri que

Dans une colo nie où les auto ri tés sou hai tent l’aug
men ta tion  rapide de la popu la tion, les sagesfem mes 
sont appe lées à jouer un rôle impor tant. Le Rituel du 
dio cèse de Québec de Mgr de SaintVallier,  publié en 
1703, pré voit que les sagesfem mes  seront élues par les 
fem mes les plus ver tueu ses et les plus hon nê tes de la 
 paroisse. Elles  devront de plus prê ter ser ment et être 
ins trui tes des pro cé du res de l’ondoie ment. La plu part 
des parois ses se  dotent d’une ou de plu sieurs sages
fem mes dès les  débuts de la colo nie. Leur con nais
sance de l’obs té tri que vient essen tiel le ment de leur 
expé rience (Laforce, 1985).

Jusqu’au début du xviiie siè cle, les auto ri tés 
colo nia les ne se sont guère inté res sées à la pra ti que de 
l’obs té tri que. En 1714, le méde cin Michel Sarrazin 
 exerce des pres sions  auprès des auto ri tés pour que soit 
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éta bli le poste de sagefemme entre te nue par le roi, 
fonc tion déjà exis tante dans plu sieurs  villes fran çai ses. 
Huit ans plus tard, la pre mière sagefemme offi ciel le
ment rému né rée par le roi débar que à Québec. 
Formée à l’HôtelDieu de Paris et sagefemme jurée 
au Châtelet de Paris et à la con fré rie de SaintCôme, 
Madeleine Bouchette doit, par ses fonc tions, demeu
rer au ser vice des pau vres, ins truire les  autres sages
fem mes et témoi gner lors des pro cès. En 1724, on 
note qu’elle est « fort  habile dans sa pro fes sion et fort 
utile icy ». En 1760, après la capi tu la tion de Montréal, 
la sagefemme entre te nue  quitte la colo nie. L’inter
ven tion de l’État ne repren dra qu’à la  faveur de l’or
don nance de 1788 qui  oblige tous ceux et cel les qui 
font pro fes sion d’accou cheur dans les  villes de 
Québec et de Montréal à subir un exa men et à obte nir 
une  licence. Quelques sagesfem mes s’y con for me
ront.

Au fil des ans, sur tout dans la  seconde moi tié 
du xviiie siè cle, la pré sence mas cu line dans l’uni vers 
de l’accou che ment  devient de plus en plus fré quente. 
Comme en Europe, elle  débute par le  recours au chi
rur gien dans les cas dif fi ci les. Ce der nier vient aider et 
non se sub sti tuer à la sagefemme. Toutefois, gra duel
le ment, des chi rur giens  urbains ajou tent le titre 
d’accou cheur à celui de chi rur gien. Certains ont la 
répu ta tion d’être d’habi les accou cheurs : c’est le cas 
notam ment du chi rur gien François Lajus de Québec 
qui  exerce entre 1744 et 1799.

À la fin du xviiie siè cle, comme on le fait en 
Europe, des pra ti ciens  offrent des « cours d’accou che
ment ». Le chi rur gien mili taire Gill se pro pose, en 
1784, de « don ner un cours de lec tures et des ins truc
tions sur la théo rie et la pra ti que de l’accou che ment à 
toute femme dont la  sobriété et ten dresse  seront 
attes tées, et qui sou hai te ront d’acqué rir des con nais
san ces dans cette  science utile et  humaine ». Trois ans 
plus tard, le chi rur gien mon tréa lais Alexandre Serres 
offre un cours ana lo gue qui  s’adresse à la fois aux chi
rur giens et aux sagesfem mes. Suivant en cela le 
 modèle  anglais, ces cours sont le fruit d’initia ti ves pri
vées. Faute d’infor ma tions, il est dif fi cile d’en éva luer 
la popu la rité. Toutefois,  l’absence de don nées témoi
gne rait de leur carac tère éphé mère13.

Si l’obs té tri que appa raît comme un champ 
d’inter ven tion en plein essor, par con tre l’adop tion de 
mesu res favo ri sant la pro phy laxie reste très limi tée.

La pro phy laxie

Bien que la méde cine d’avant 1800 soit avant tout 
cura tive, elle prône néan moins cer tai nes mesu res 
pro phy lac ti ques. La pré ven tion des mal adies et de 
leur dis per sion se  limite à peu de choses et la méde
cine ne con naît guère que les mesu res de qua ran taine 
et l’uti li sa tion de l’inocu la tion con tre la  variole.

Pour l’indi vidu, elle prône un  régime de vie 
équi li bré  incluant une diète adap tée à son tra vail, à 
son tem pé ra ment, à son âge ou à son sexe. Les ques
tions  d’hygiène per son nelle et publi que ont  laissé peu 
de tra ces dans le dis cours médi cal cana dien des xviie 
et xviiie siè cles. Les auto ri tés inter vien nent à plu
sieurs repri ses en édic tant des règle ments de  police 
tou chant de près ou de loin à  l’hygiène publi que, 
mais le rôle du corps médi cal dans la con cep tion et 
l’éla bo ra tion des règle ments est obs cur.

La méde cine encou rage le  recours à la qua ran
taine ou au cor don sani taire en temps d’épi dé mie. 
C’est ainsi qu’en 17201722, de tel les mesu res 
 auraient  réussi à limi ter à la Provence une épi dé mie 
de peste meur trière. L’exem ple est suivi au Canada. 
« Pour evi ter qu’elle se com mu ni que en ce pays cy », 
le gou ver neur et l’inten dant émet tent, le 20 octo bre 
1721, une ordon nance obli geant les navi res en pro ve
nance de la Méditerranée qui arri vent au Canada de 
 mouiller à l’ÎleauxCoudres afin d’en per met tre 
l’exa men. Ce n’est tou te fois qu’en 1795 que des mesu
res légis la ti ves simi lai res à cel les de 1721  seront adop
tées pour obli ger les vais seaux «  venant des pla ces 
infec tées de la peste ou  aucune fiè vre ou mal adie pes
ti len tielle, de faire la Quarantaine ».

L’inocu la tion de la  variole  demeure sans con
tre dit la  mesure la plus impor tante du xviiie siè cle 
pour la pré ven tion des épi dé mies ; la  petite  vérole 
étant alors la mal adie épi dé mi que la plus meur trière. 
Environ 15 % des  malades  atteints y suc com bent. À 
Boston,  durant les épi dé mies de 1721, 1730, 1752 et 
1764, res pec ti ve ment 14,6 %, 13,9 %, 9,7 % et 17,7 % 
des  malades décè dent. L’inocu la tion vise à don ner à 
un indi vidu la mal adie, sous forme géné ra le ment 
béni gne, en le met tant en con tact avec de la  matière 
vario li que. De cette  manière, le  patient peut acqué rir 
une immu ni sa tion con tre une nou velle  atteinte.

Introduite en GrandeBretagne en 1721, et à la 
même épo que en NouvelleAngleterre, cette nou velle 
 mesure, ori gi naire d’Asie, sus cite bien des réac tions, 
tant posi ti ves que néga ti ves. En France, cette pra ti que 
ne se dif fuse que len te ment et elle est  sujette à con tro
verse. Au Canada, l’inocu la tion ne sera intro duite 
qu’au début du Régime  anglais et popu la ri sée, seu le
ment à par tir de 1768, par le chi rur gien mili taire 
James Latham qui se dit l’asso cié de Robert Sutton, le 
célè bre inocu la teur  anglais. Les men tions d’indi vi dus 
qui se font inocu ler revien nent par la suite de plus en 
plus régu liè re ment. Toutefois, la pra ti que ne sem ble 
pas uni ver sel le ment accep tée. Certains crai gnent que 
la mani pu la tion de  matière vario li que sus cite une 
véri ta ble épi dé mie où les pau vres, qui n’ont pas les 
 moyens de se faire inocu ler,  seraient les seuls affec tés. 
 D’autres s’inter ro gent sur la qua lité de la  matière 
vario li que. Enfin, cer tains dou tent de la per ma nence 
de l’immu ni sa tion. Des  motifs reli gieux sont aussi 
allé gués. N’estce pas aller à l’encon tre de Dieu que de 
créer la mal adie là où elle  n’existe pas14 ?
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Des  outils

Une cen taine d’inven tai res après décès de méde cins et 
de chi rur giens per met tent de retra cer les prin ci paux 
ins tru ments uti li sés dans la colo nie.

Instruments de la sai gnée si fré quem ment pra
ti quée, les lan cet tes qui ser vent à  ouvrir les vei nes et, 
dans cer tains cas, les artè res figu rent dans le tiers des 
inven tai res. On tro uve aussi quel ques men tions de 
palet tes ou poi let tes ser vant à  recueillir le sang.

La pré sence de mor tiers et de  pilons, uti li sés 
pour  réduire en pou dre les sub stan ces soli des, est 
signa lée chez plus du tiers des pra ti ciens. Sont moins 
fré quen tes les men tions de balan ces et de tré bu chets 
pour peser les pro duits médi caux, de pots, de fio les et, 
plus rares  encore, d’alam bics ou de cha pel les per met
tant la dis tilla tion. La pré sence de ces équi pe ments 
chez plu sieurs chi rur giens témoi gne bien des fonc
tions d’apo thi caire qu’exer cent la plu part d’entre eux 
au Canada. Signe de la pra ti que du  métier de bar bier, 
30 % des inven tai res de la  période anté rieure à 1741 
men tion nent des bas sins à faire la barbe et des  rasoirs. 
Entre 1741 et 1800, ce pour cen tage des cend à 12 % 
pour les  rasoirs et à moins de 1 % pour les bas sins.

Les serin gues qui ser vent à don ner des lave
ments et des injec tions de liqui des dans les cavi tés du 
corps sont régu liè re ment signa lées. Bien qu’expé ri
men tées dès le xviie siè cle, les injec tions intra vei neu
ses ne font pas  encore par tie de l’arse nal thé ra peu ti
que cou rant.

On tro uve éga le ment dans les inven tai res des 
 daviers pour arra cher les dents ; des tro carts, ces 
poin çons d’acier uti li sés pour  ouvrir la  cavité de 
l’abdo men dans le but d’en éva cuer les eaux ; des son
des, plei nes ou creu ses, pour la ves sie, les  plaies ou les 
fis tu les ; des  couteaux; des bistou ris ; des pin cet tes ; 
des scies pour l’ampu ta tion ; des rugi nes pour  racler 
les os ou des tré pans pour les per cer. Les men tions 
d’ins tru ments obs té tri caux sont rares et tar di ves.

Les chi rur giens qui repré sen tent l’essen tiel des 
mem bres des corps médi caux fran çais et cana dien 
sont géné ra le ment for més par appren tis sage  auprès 
d’un maî tre. Toutefois, le  recours au livre médi cal 
 devient de plus en plus popu laire. La mul ti pli ca tion 
des édi tions de volu mes médi caux en lan gue fran
çaise plu tôt que  latine faci lite la péné tra tion de 
 l’imprimé chez les mem bres du corps médi cal, en 
par ti cu lier chez les chi rur giens dont la for ma tion est 
géné ra le ment limi tée. Le livre médi cal  devient ainsi 
le véhi cule par excel lence pour trans met tre les ensei
gne ments des  grands maî tres, dif fu ser les théo ries 
ancien nes et nou vel les ou vul ga ri ser les con nais san
ces. Bref, le livre médi cal favo rise l’ins ti tu tion na li sa
tion du  savoir médi cal et la stan dar di sa tion des pra ti
ques (Lessard, 1995 b). 

Dans la colo nie, il n’y a pas d’impri me rie avant 
le Régime  anglais et le pre mier  ouvrage con sa cré à 
une ques tion médi cale — Direction pour la gué ri son 
du Mal de la Baie St Paul — ne  paraît qu’en 1785. Il 
n’y a pas, non plus, de mar chands spé cia li sés dans la 
vente de  livres ou de biblio thè ques publi ques avant la 
 seconde moi tié du xviiie siè cle. En fait,  durant tout le 
Régime fran çais, les biblio thè ques des com mu nau tés 
reli gieu ses sont parmi les mieux gar nies. 

En NouvelleFrance, l’apo thi cai re rie la plus 
impor tante serait celle des jésui tes à Québec. Il n’est 
donc pas éton nant de tro uver dans la biblio thè que de 
cette com mu nauté la plus impor tante col lec tion de 
trai tés médi caux de la colonie. On tro uve des trai tés 
géné raux de méde cine, de chi rur gie ou de phar ma cie, 
mais éga le ment des ouvra ges plus spé cia li sés tou
chant des patho lo gies par ti cu liè res comme les mal
adies véné rien nes, le rhu ma tisme, les fiè vres, les 
 tumeurs ou la  variole ; des thé ra peu ti ques nou vel les 
comme l’uti li sa tion de l’ipé ca cu hana ou des sec teurs 
spé cia li sés de la chi rur gie comme l’obs té tri que ou 
l’ostéo lo gie. Les ouvra ges en lan gue fran çaise domi
nent. On tro uve à peine sept publi ca tions en latin et, à 
une excep tion près, elles ont tou tes été édi tées au 
xviie siè cle (Drolet, 1961).

[james bowman], Direction Pour  
La guérison Du maL De La baie st PauL, 
québec, guiLLaume brown, 1785.  
feuiLLet accomPagnant Des remèDes.  
ces instructions ont égaLement été  
PubLiées sous forme De brocHure. 
Bibliothèque nationale du Québec.



L’exa men des ins tru ments, des pro duits phar
ma ceu ti ques et des  écrits médi caux en usage dans la 
colo nie, cer tains témoi gna ges lais sés par des con tem
po rains font voir une pra ti que médi cale fina le ment 
assez peu dif fé rente de celle qui a cours dans la métro
pole. La méde cine offi cielle n’a pas subi d’adap ta tions 
impor tan tes dans le nou vel envi ron ne ment colo nial. 
Il en est  d’ailleurs ainsi des hôpi taux.

3. LES HÔPI TAUX

Dès les  débuts de la NouvelleFrance, les hôpi taux 
devien nent des lieux pri vi lé giés pour dis pen ser récon
fort, assis tance et soins médi caux. L’ori gine des hôpi
taux est inti me ment  reliée à la dif fu sion du chris tia
nisme qui  entraîna dans son  sillage le con cept 
d’hos pi ta lité. Florissante au Moyen Âge, cette hos pi
ta lité, qui se fonde essen tiel le ment sur la cha rité, 
prend la forme d’ins ti tu tions qui ras sem blent, dans 
un nou vel élan, pèle rins et voya geurs, puis dému nis et 
 malades. 

En France, on dis tin gue deux prin ci paux types 
d’hôpi taux : l’hôpi tal géné ral et l’hôtelDieu. L’hôpi tal 
géné ral est d’abord un lieu d’enfer me ment des pau
vres. La men di cité et le vaga bon dage pren nent des 
pro por tions tel les, que l’État, qui per çoit non seu le
ment ces dému nis comme une  menace pour l’ordre 
éta bli, mais aussi comme des  agents de pro pa ga tion 
des épi dé mies, se sent forcé d’inter ve nir. En Angleterre 
comme en France, des légis la tions ten tent de con trô ler 
la vie de ces hor des men dian tes. Leur « ren fer me
ment » forcé,  assorti de mesu res inter di sant la men di
cité et  l’aumône, est vu comme la solu tion. Le pre mier 
hôpi tal géné ral est érigé à Paris en 1656. Ces éta blis se
ments  offrent une solu tion à toute une gamme de pro
blè mes  sociaux et mar quent l’ins ti tu tion na li sa tion de 
la cha rité. De plus, en cette  période si sou cieuse de 
« met tre tout le monde au tra vail », l’hôpi tal géné ral 
est aussi conçu comme un lieu de pro duc tion. 
Toutefois,  devant l’échec de l’entre prise, sa voca tion 
s’élar git pour  accueillir une clien tèle hété ro gène choi
sie parmi les plus vul né ra bles de la  société : les infir
mes, les  vieillards, les épi lep ti ques, les pro sti tuées, les 
 enfants aban don nés et les alié nés (Imbert, 1982 : 167).

La voca tion des  hôtelsDieu est tout autre. Le 
« pau vre  malade » y a sa place, mais cette ins ti tu tion 
n’est cepen dant pas réser vée qu’au soin du corps : elle 
le tran scende pour rejoin dre l’âme. Son  ultime mis
sion est le salut de l’âme et la  période d’hos pi ta li sa tion 
est considérée comme un temps de grâce, ou du 
moins de régé né ra tion  morale. Les  hôtelsDieu sont 
en même temps des lieux de rédemp tion pour le per
son nel soi gnant.

Dès la fin du xviie siè cle, avant les  autres colo
nies fran çai ses, le Canada a déjà mis en place le dis po
si tif hos pi ta lier qu’il con ser vera pen dant plus de 
100 ans. Ces ins ti tu tions demeu rent essen tiel le ment 
fran çai ses : leur archi tec ture, leur fonc tion ne ment et 

Des publi ca tions récen tes  côtoient des  œuvres 
clas si ques ou ancien nes. Les  grands  auteurs de l’épo
que tels Dionis, Boerhaave, Sydenham, Ettmuller, 
Lémery ou Helvétius y sont repré sen tés. Dans bien des 
cas, les dates de publi ca tion et d’ins crip tion au cata lo
gue de la biblio thè que des jésui tes sont rap pro chées. 
Malgré la dis tance, les nou vel les paru tions sont assez 
rapi de ment intro dui tes dans la colo nie.

La majo rité des pra ti ciens de la santé qui sont 
pro prié tai res de  livres médi caux en ont moins de dix. 
Les cas de Bernard Duberger, de SaintThomas, de 
Richard Hope et de Michel Sarrazin, de Québec, sont 
excep tion nels : leurs biblio thè ques comp tent res pec ti
ve ment 77, 83 et 45 ouvra ges rela tifs à la pra ti que 
mé di cale. Les biblio thè ques les mieux gar nies sont la 
pro priété de pra ti ciens  urbains, mais cela n’empê che 
pas quel ques chi rur giens des cam pa gnes, tel Duberger, 
de se mesu rer avan ta geu se ment à la majo rité de leurs 
con frè res des  villes.

Une ana lyse des carac té ris ti ques des biblio thè
ques de chi rur giens per met de déga ger quel ques élé
ments :  livres peu nom breux ; publi ca tions en fran
çais ; ouvra ges géné raux plu tôt que spé cia li sés ; 
ouvra ges  d’auteurs con nus ayant une large dif fu sion ; 
 livres impri més sur tout à Paris ;  rareté des nou veau tés 
ou des  livres ayant fait l’objet de polé mi ques ; ouvra
ges sou vent  publiés d’abord au xviie siè cle puis réédi
tés par la suite ; ouvra ges tou chant à la fois la méde
cine, la phar ma cie et la chi rur gie ; et, enfin, pré sence 
d’ouvra ges de méde cine cha ri ta ble faci le ment acces si
bles. Les trai tés tou chant l’obs té tri que, les mal adies 
véné rien nes, la  variole, les vers ou les nou vel les thé ra
peu ti ques sont le plus sou vent absents.

La pré sence de  livres chez les mem bres du corps 
médi cal croît avec les ans :  absence pres que géné ra li
sée au xviie siè cle, crois sance  rapide au début du siè cle 
sui vant, puis pro gres sion plus lente et, enfin, nou velle 
crois sance impor tante à la fin du xviiie siè cle. Durant 
la  période 17811800, les  livres médi caux sont pré
sents dans 80 % des inven tai res et le nom bre moyen 
de  livres de méde cine par biblio thè que est à la  hausse 
par rap port aux pério des pré cé den tes. Expliquer ce 
phé no mène par le pro grès de l’alpha bé ti sa tion au sein 
du corps médi cal ne  résiste pas à l’exa men. Au 
Canada, les chi rur giens ont tou jours su lire ou du 
moins  signer leur nom. En fait, cette pro gres sion dans 
la pos ses sion d’impri més médi caux est l’un des indi
ces du pas sage du sta tut de chi rur gienbar bier à celui 
de chi rur gien pro pre ment dit. Cette évo lu tion est per
cep ti ble à tra vers tout le monde occi den tal et le 
Canada ne fait que sui vre le mou ve ment, par ti cu liè re
ment entre 1740 et 1780. La pré sence de plus en plus 
mar quée de  livres médi caux, de médi ca ments et d’ins
tru ments de chi rur gie dans les inven tai res est un des 
 signes tan gi bles de l’ins ti tu tion na li sa tion des  savoirs 
et de  l’amorce du pro ces sus de pro fes sion na li sa tion 
du corps médi cal cana dien, pro ces sus qui fran chira 
une étape déci sive au cours des  années 1840.
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leur idéo lo gie se fon dent sur une tra di tion hos pi ta lière 
sécu laire. Les règle ments et les cons ti tu tions des com
mu nau tés reli gieu ses fran çai ses ser vent éga le ment de 
sup port à leur  action dans la colo nie. La Conquête ne 
modi fiera pas cette orien ta tion et  aucune nou velle ins
ti tu tion ne sera fon dée avant 1800.

L’his toire des hôpi taux en terre cana dienne 
 débute en 1639 avec l’arri vée de trois hos pi ta liè res de 
la Miséricorde de Jésus et la fon da tion d’un pre mier 
hôtelDieu à Québec par des reli gieu ses pro ve nant de 
celui de Dieppe. Madame de Combalet, nièce de 
Richelieu et  duchesse d’Aiguillon, est la fon da trice de 
ce nou vel hôpi tal qu’elle sou haite au ser vice des 
Amérindiens, « afin de con tri buer à leur con ver sion et 
à leur salut ». Dans cet  esprit d’évan gé li sa tion, les hos
pi ta liè res s’éta blis sent d’abord à Sillery puis, en 1644, 
en rai son du con flit avec les Iroquois, elles  gagnent 
Québec. Détourné de sa voca tion pre mière, l’Hô
telDieu  n’accueille plus qu’une rare clien tèle autoch
tone qui repré sente moins de 4 % des admis sions à la 
fin du xviie siè cle et moins de 1 % en 1744 (Rousseau, 
1989 : 7084 ; 1983 : 1529 ; 1977 : 2930).

Entre le 1er juin 1689 et le 13 sep tem bre 1759, 
42 114  entrées sont con si gnées aux regis tres des 
 malades de l’HôtelDieu de Québec, ce qui repré sente 
une  moyenne de 600 admis sions par année. Cette 
popu la tion  malade est com po sée aux qua tre cin quiè
mes d’hom mes, parmi les quels les gens de  métier, les 
domes ti ques et les habi tants figu rent au pre mier rang. 
Les mili tai res et les mate lots repré sen tent le tiers de 
ces  malades mas cu lins, aux quels il faut aussi ajou ter 
les ecclé sias ti ques.

En France, la fai ble durée du  séjour est un fait 
obs ervé dans tous les hôpi taux. Ainsi, à Saumur, 
 durant le pre mier tri mes tre de 1706, le temps de 
 séjour à l’hôpi tal des  malades qui y décè dent est de 21 
jours et de ceux qui en sor tent, 19 jour s. À l’Hô
telDieu de Québec en 1744, la durée  moyenne de 
l’hos pi ta li sa tion est du même ordre, soit de 21 jours.

Par ses  règles et cons ti tuts, l’HôtelDieu de 
Québec se veut d’abord au ser vice des pau vres 
 malades. Au gré des cri ses et des con flits, il  reçoit 
cepen dant un nom bre varia ble de per son nes rele vant 
du roi, mais il réus sit tout de même à con ser ver un 
fort pour cen tage de  malades pro ve nant des  milieux 
les plus dému nis.  D’ailleurs, bon nom bre des  malades 
à la  charge du roi pour raient être clas sés parmi les 
plus dému nis. Surtout au ser vice de la popu la tion de 
la capi tale et de ses envi rons immé diats, l’HôtelDieu 
de Québec peut  accueillir à l’occa sion des indi vi dus 
issus de tou tes les cou ches de la  société. Toutefois, des 
espa ces spé ciaux  avaient été amé na gés pour les ecclé
sias ti ques et les offi ciers peu  enclins à se mêler au peu
ple dans les sal les com mu nes. Des  patients plus aisés 
pou vaient aussi pro fi ter de tels ser vi ces.

En 1732, l’hôpi tal  compte 34 lits des ti nés aux 
 malades des deux sexes et six  autres réser vés aux 
domes ti ques. Dans leur tâche quo ti dienne, les hos pi
ta liè res sont assis tées d’un per son nel laïque. Le méde
cin et le chi rur gien du roi, les aideschi rur giens, les 
infir miers, les ser vi teurs, les ser van tes et les domes ti
ques se par ta gent le tra vail et assu rent le bon fonc
tion ne ment de l’éta blis se ment.

Grâce au sou tien finan cier de  madame de 
Bullion, un hôtelDieu est éga le ment érigé à Montréal. 
Fondé par Jeanne Mance, un « petit Hospital » est éta
bli dans le fort dès la fon da tion de Montréal en 1642. 
Cependant, la cons truc tion d’un bâti ment par ti cu lier 
ne débu tera qu’en 1644. Des hos pi ta liè res de La Flèche 
le pren nent en  charge en 1659. En 1701, l’HôtelDieu 
de Montréal com pte 27 reli gieu ses et entre tient jour
nel le ment 35 à 40  malades, tant sol dats qu’habi tants. 
En 1734, le per son nel com prend 40 reli gieu ses et 6 
domes ti ques. Les  malades sont alors « com mu ne ment 
au nom bre de 35 ou 40 des deux Sexes et la plû part 
Sont trait tés gra tui te ment ». L’his toire de cet hôpi tal 
est cepen dant jalon née de nom breux incen dies qui 
néces si tent sa recons truc tion à plu sieurs repri ses 
(Lahaise, 1980 : 2935 ; 1973 : 1319).

En 1697, l’appui finan cier de l’évê que de Québec 
per met aux ursulines de fon der un hôtelDieu à Trois
Rivières. L’éta blis se ment doit être  pourvu d’un mini
mum de six lits. Les reli gieu ses, qui ont perdu six des 
leurs au cours d’une épi dé mie sur ve nue  durant l’hiver 
de 17491750, deman dent aux auto ri tés colo nia les la 
per mis sion de ces ser d’« Exercer L’hos pi ta lité ». 
L’inten dant Bigot croit cepen dant que neuf reli gieu ses 
 devraient « suf fire pour un aussi petit hôpi tal, n’y 
ayant qu’une cham bre de dix Lits ». En 1752, un 
incen die détrui sit entiè re ment l’hôpi tal qui fut 
recons truit par la suite. À la fin du xviiie siè cle, le 
voya geur Isaac Weld note que cet éta blis se ment com
prend deux sal les con te nant cha cune 12 ou 14 lits 
« très bons et tenus très pro pre ment ».

La créa tion des hôpi taux géné raux en Nouvelle
France est la  réponse aux pro blè mes que  posent éga le
ment le vaga bon dage, la men di cité et les dému nis de 
tou tes sor tes. En 1688, les Canadiens tra ver sent une 
 période dif fi cile. Depuis le début de la décen nie, la 
 guerre avec les Iroquois, les épi dé mies, la  baisse de la 
 traite des four ru res et les mau vai ses récol tes con tri
buent à accroî tre le nom bre de pau vres et de néces si
teux. Dans le but d’éli mi ner la men di cité, le Conseil 
sou ve rain ins ti tue des  bureaux des pau vres à Québec, 
à TroisRivières et à Montréal et donne ainsi nais sance 
au pre mier sys tème d’assis tance publi que au pays. 
Principalement admi nis trés par des laïcs, les  bureaux 
des pau vres s’ins pi rent des bour ses des pau vres éta
blies en France dès le xvie siè cle. Deux pré oc cu pa tions 
majeu res gui dent  l’action de ces éta blis se ments. D’une 
part, il s’agit de secou rir les néces si teux sur une base 
parois siale et, d’autre part, de décou ra ger la men di cité 
et  l’aumône  manuelle. Pour attein dre ces objec tifs, des 
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dons en  argent ou en  nature sont faits aux plus dému
nis ou un tra vail leur est pro curé. À Québec, l’orga
nisme fonc tionne jusqu’à son rem pla ce ment par un 
hôpi tal géné ral en 1692. Les admi nis tra teurs des deux 
éta blis se ments sont les mêmes à une excep tion près. 
Six ans plus tard, le Conseil sou ve rain réta blit les 
 bureaux des pau vres. Si les hôpi taux géné raux s’avè
rent essen tiels au soin des  malades chro ni ques, des 
infir mes et des per son nes âgées, ils ne con vien nent 
guère cepen dant aux  autres caté go ries de néces si teux 
et ne con tri buent en rien à  réduire la men di cité. Le 
pro cu reur géné ral FrançoisMadeleineFortuné 
Ruette d’Auteuil et de Monceaux con si dère même que 
ces éta blis se ments encou ra gent la fai néan tise. Des 
 bureaux des pau vres réap pa rais sent dans les cen tres 
 urbains et dans au moins une  paroisse  rurale, Sainte
Famille sur l’île d’Orléans. Toutefois, pour des rai sons 
qui demeu rent incon nues, cette forme d’assis tance 
publi que prend fin avec le xviie siè cle.

L’Hôpital Général de Montréal est fondé en 
1692 par le mar chand François Charon de La Barre et 
ses asso ciés. Selon les let tres paten tes du 15 avril 1694, 
son but est de reti rer « les pau vres Enfans orphe lins, 
Estropiez, viel lards, infir mes et  autres neces si teux » de 
sexe mas cu lin « pour y Estre Logés, nour ris et 
Secourus dans leurs Besoins, les occu per dans les 
ouvra ges qui leur  seront con ve na bles, faire appren dre 
des met tiers aux dits Enfans et leur don ner la  meilleure 
Education que faire se poura ». D’abord admi nis tré 
par des hos pi ta liers con nus sous le nom de « Frères 
Charon », l’Hôpital Général de Montréal est pris en 
 charge en 1747 par  madame d’Youville et les Sœurs de 
la Charité de l’Hôpital Général, dites sœurs  gri ses.

En 1692, le roi  accorde des let tres paten tes pour 
l’érec tion d’un hôpi tal géné ral à Québec. Quoique 
l’évê que de Québec  assure  l’assise finan cière de l’éta
blis se ment, sa ges tion est con fiée à des direc teurs et à 
des admi nis tra teurs majo ri tai re ment laïques. Toute
fois, six ans plus tard, l’évê que prend le con trôle de 
l’éta blis se ment.

Dès 1693, des hos pi ta liè res de l’HôtelDieu de 
Québec s’occu pent de l’hôpi tal. En 1699, elles for ment 
leur pro pre com mu nauté. L’éta blis se ment est com
plété en 1717 par un asile pour les fem mes alié nées et 
par un  second asile, pour les hom mes, en 1722. Un 
loge ment  réservé aux fem mes « péche res ses » est par la 
suite  ajouté, en même temps que l’hôpi tal se trans
forme en « Hôtel des Invalides » pour  accueillir les 
sol dats infir mes ou impo tents qui ver sent leur demi
solde en paie ment. Une nou velle aile est cons truite en 
1738 pour les héber ger. En 1736, l’éta blis se ment 
 compte 23 reli gieu ses de chœur, 8 con ver ses, 43 inva li
des des deux sexes et 10 « insen sés ». L’Hôpital 
Général, con trai re ment à l’HôtelDieu,  reçoit une 
clien tèle hété ro gène, qui  regroupe, à la fin du Régime 
fran çais, « (des) Invalides, (des) infir mes, des  vieillards, 
des estro piés de l’un et l’autre sexe, des fous, des fol les, 
des  filles et des fem mes de mau vaise vie15 ».

Le rôle de l’Église comme pro mo teur et ges tion
naire est une carac té ris ti que fon da men tale de la struc
ture hos pi ta lière de l’épo que. Si les hôpi taux géné raux 
ont sur tout une fonc tion d’asile et d’hos pice, les 
 hôtelsDieu, à  l’opposé, ont des fonc tions médi ca les. 
De plus, bien que les objec tifs des reli gieu ses qui les 
 gèrent  soient prio ri tai re ment d’ordre spi ri tuel, les 
 hôtelsDieu n’en demeu rent pas moins des lieux 
médi ca li sés prin ci pa le ment au ser vice des pau vres 
 malades des  villes et de leurs envi rons immé diats : les 
prio ri tés spi ri tuel les n’étant pas incom pa ti bles avec 
cel les de  nature médi cale. La pré sence et l’impor tance 
du corps médi cal,  financé et con trôlé essen tiel le ment 
par l’État, cons ti tuent de fait une  facette impor tante 
de la vie hos pi ta lière. L’inter ven tion de l’État qui 
prend des for mes diver ses peut prê ter à dif fé ren tes 
inter pré ta tions. Il  apporte un sou tien finan cier indis
pen sa ble, sur tout pour l’HôtelDieu de Québec, mais 
il  impose en même temps un car can qui  oblige les reli
gieu ses à faire des choix tout en se sou met tant à la 
 volonté du roi : choix du per son nel médi cal, choix 
aussi des  malades admis prio ri tai re ment. La perte 
d’auto no mie était le prix à payer.

Les trois  hôtelsDieu  accueillent annuel le ment 
des cen tai nes, voire plus d’un  millier de  patients. Loin 
d’être des  antres de la mort, ils con tri buent, par les 
soins dis tri bués et par une ali men ta tion diver si fiée, à 
gué rir plus de 90 % des  patients admis. Le taux de 
mor ta lité y est sen si ble ment le même que dans les 
hôpi taux euro péens de  taille simi laire. 

Comme les hôpi taux se limi tent sur tout aux 
soins don nés aux plus dému nis et que les pra ti ciens 
non recon nus n’acca pa rent pas une part impor tante 
des soins médi caux, il sem ble bien que le corps médi
cal com ble une  grande par tie, sinon la  majeure par tie 
des  besoins médi caux de la colo nie. C’est par lui que 
se fera l’essen tiel du trans fert des  savoirs et des tech ni
ques médi ca les de la France vers la NouvelleFrance. 

4. LE CORPS MÉDI CAL

En France comme en Angleterre, le corps de santé se 
 divise offi ciel le ment en trois grou pes prin ci paux — les 
méde cins, les chi rur giens et les apo thi cai res, qui s’orga
ni sent selon une hié rar chie domi née par les méde cins.

Les méde cins

En France, à cause de leur ori gine  sociale et de leur 
for ma tion uni ver si taire, les méde cins jouis sent d’un 
pres tige élevé. Ainsi, en 1784 et 1786, deux enquê tes 
 menées  auprès des sub dé lé gués des inten dants révè
lent que 85 % des méde cins sont jugés « très bons » 
com pa ra ti ve ment à 9 % pour les chi rur giens. Ce sta tut 
 social élevé  incite les méde cins à dédai gner tout tra vail 
 manuel : ils ensei gnent, pres cri vent remè des et régi mes 
et super vi sent les chi rur giens lors d’opé ra tions. Peu 
nom breux et essen tiel le ment  urbains, ils sont au ser
vice de l’aris to cra tie et de la bour geoi sie aisée, seuls 
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grou pes de la  société à pou voir  s’offrir leurs ser vi ces 
(Goubert, 1987 : 2531 ; Didier, 1976 : 94 ; Peterson, 
1978 : 8 ; Lebrun, 1975 : 127133, 143148).

En NouvelleFrance, la pré sence d’un méde cin 
est attes tée dès le xviie siè cle. Toutefois, il faut rap pe ler 
ici la dif fé rence entre un indi vidu por teur d’un bre vet 
de méde cin du roi et le véri ta ble méde cin : le pre mier 
n’étant pas néces sai re ment un méde cin  diplômé de 
l’une des facul tés de méde cine. Ainsi, Robert Giffard, 
qui se pré sente dès 1648 comme méde cin ordi naire de 
Sa Majesté, ne sem ble pas avoir  obtenu de gra des en 
méde cine et  serait plu tôt un chi rur gien de for ma tion.

Ce n’est qu’à l’été de 1669 que le pre mier doc
teur en méde cine, Jean de Bonamour, met les pieds 
dans la colo nie. Après son  départ en 1672, la colo nie 
res tera sans méde cin pen dant un quart de siè cle. En 
1697, le  retour dans la colo nie du chi rur gien Michel 
Sarrazin qui vient de ter mi ner des étu des en méde cine 
mar que une étape déci sive dans l’évo lu tion du corps 
médi cal cana dien.

Né le 5 sep tem bre 1659 à NuitssousBeaune en 
Bourgogne, Michel Sarrazin appar tient à une  famille 
bien éta blie. Il est le fils de Claude Sarrazin, lieu te nant 
en jus tice des sei gneu ries de  l’abbaye de Citeaux, et de 
Madeleine de Bonnefoy ; son frère Claude est bour
geois à NuitssousBeaune, un autre est prê tre. 
Nommé chi rur gien major des trou pes le 12 sep tem bre 
1686, il sert avec une « apro ba tion Universelle, exer
çant ega le ment la mede cine et la Chirurgie » puis il va 
se per fec tion ner en France en 1694. Après avoir « fait 
un cours de mede cine a Paris ou il a  demeuré Environ 
trois ans », il prend « ses  degrez a Rens (Reims) ». 
Quelques « affai res et les sol li ci ta tions de Mr LEvesque 
de Québec » le ramè nent au Canada en 1697. Retenir 
un méde cin de  talent dans cette colo nie éloi gnée des 
hauts lieux du  savoir euro péen, fai ble ment peu plée et 
de sur croît comp tant peu de  familles  aisées, voilà le 
défi  auquel on est régu liè re ment con fronté  durant les 
décen nies qui sui vent. Dans ses démar ches afin d’obte
nir une place con forme à son rang, Sarrazin béné fi cie 
de l’appui du gou ver neur, de l’inten dant, de l’évê que, 
des mem bres du Conseil sou ve rain et du Séminaire 
des Missions étran gè res de Paris. 

Cet appui per met au méde cin de rece voir le 
sou tien par excel lence, celui de l’État. En mai 1699, il 
 obtient une com mis sion de Fagon, con seiller du roi et 
pre mier méde cin du Jardin royal, le nom mant 
« méde cin Botanique du Roy » pour la recher che des 
plan tes de la NouvelleFrance afin d’en faire par ve nir 
les grai nes et semen ces pour le Jardin royal à Paris. Le 
4 avril 1699, il  devient natu ra liste cor res pon dant de 
Tournefort de l’Académie  royale des Sciences. Outre 
ses nomi na tions scien ti fi ques, Sarrazin  devient, le 14 
mai 1699, méde cin ordi naire de Sa Majesté au Canada. 
Enfin, le 23 avril 1700, il  obtient un bre vet de méde cin 
des hôpi taux de la NouvelleFrance. À ces com mis
sions  reliées à son sta tut de méde cin et de scien ti fi que, 

il joint, le 17 juin 1707, la pres ti gieuse commission de 
con seiller au Conseil supé rieur et, en 1733, de garde 
des  sceaux du Conseil supé rieur. Ces nou veaux  ajouts 
à ses acti vi tés lui pro cu rent du pres tige et des reve nus 
addi tion nels de plu sieurs cen tai nes de  livres. Enfin, le 
23 jan vier 1717, il est nommé cor res pon dant de 
Réaumur à l’Académie  royale des Sciences. Après plus 
de 40 ans de ser vice dans la colo nie, Michel Sarrazin 
 décède en 1734. 

Signe du sta tut colo nial du Canada, le poste de 
méde cin du roi à Québec est com blé par les auto ri tés 
métro po li tai nes qui  envoient un jeune méde cin fran
çais, JeanFrançois Gaultier, quoi que plu sieurs chi rur
giens qua li fiés éta blis au Canada eus sent sou haité 
l’obte nir.

Né à La CroixAvranchin en Normandie le 
6 octo bre 1708, il  aurait étu dié et  exercé la méde cine à 
Paris pen dant six ou sept  années et les méde cins 
Jussieu, éga le ment aca dé mi ciens, le tien draient en 
 estime. Après bien des hési ta tions dues à la « modi
cité » des appoin te ments, Gaultier  accepte en 1741 le 
poste de méde cin du roi au Canada. Il débar que à 
Québec  durant l’été de 1742. Peu de jours après son 
arri vée, il com mence « a Exercer ses fonc tions a 
l’hôpi tal et dans la Ville » et son assi duité  auprès des 
 malades est alors remar quée. Dès 1742, il est éga le
ment  assidu « aux Conférences de  droits ». Fort de 
dif fé rents  appuis, il  obtient en 1744 un poste de con
seiller au Conseil supé rieur.

Parallèlement à ses acti vi tés médi ca les et juri di
ques, Gaultier  s’adonne à des recher ches scien ti fi ques. 
Ses rele vés sur le cli mat, les mal adies les plus fré quen
tes, les trai te ments les plus effi ca ces, l’évo lu tion des 
récol tes et  divers  aspects de la vie quo ti dienne  seront 
par tiel le ment  publiés par HenriLouis Duhamel Du 
Monceau dans les mémoi res de l’Académie  royale des 
Sciences. Il cor res pond éga le ment avec RenéAntoine 
Ferchault de Réaumur de l’Académie des Sciences. 
Dès  l’automne de 1743, il fait expé dier en France cinq 
cais ses de plan tes pour le Jardin royal. En mai 1745, il 
est élu mem bre cor res pon dant de l’Académie  royale 
des Sciences. Gaultier  décède à Québec en 1756.

La simi li tude des car riè res de Sarrazin et de 
Gaultier est remar qua ble : étu des à Paris, sou tien 
cons tant de l’État sans qui il n’y  aurait sans doute pas 
eu de méde cin en NouvelleFrance, bre vet de méde cin 
du roi, liens avec l’Académie  royale des Sciences, 
 alliance matri mo niale avan ta geuse, socia le ment et 
finan ciè re ment,  estime géné rale et décès en soi gnant 
des  malades. Outre leurs acti vi tés scien ti fi ques et juri
di ques, Sarrazin et Gaultier sont des lea ders médi
caux, rôle que recon nais sent volon tiers tous leurs con
tem po rains. Par son bre vet de méde cin des hôpi taux 
de la NouvelleFrance reçu en 1700, Sarrazin doit 
« visi ter les  malades des hôpi taux de la Nouvelle
France, et leur ordon ner des remè des con ve na bles ». Il 
doit donc se ren dre régu liè re ment à l’HôtelDieu, 
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con trô ler les admis sions, exa mi ner les  patients et dis
tri buer les direc tions aux reli gieu ses et aux chi rur
giens. Gaultier fait de même, et ce, dès les pre miers 
jours qui sui vent son débar que ment.

Gaultier et Sarrazin inter vien nent géné reu se
ment en temps d’épi dé mie, ils dis pen sent leurs con
seils aux chi rur giens éloi gnés et aux curés tout en se 
 dévouant  auprès de leurs  malades. Cependant, leur 
pra ti que au sein de la popu la tion en temps habi tuel 
est plu tôt limi tée, car ils réser vent leurs ser vi ces aux 
mieux nan tis. Le  recours au méde cin, qui, dans bien 
des cas, exige des frais de  visite et des hono rai res, 
engen dre des coûts impor tants.  D’ailleurs, plu sieurs 
 patients qui ont reçu la  visite du méde cin ont éga le
ment été trai tés par un chi rur gien, situa tion qui aug
mente les frais des soins. Pour la majo rité des indi vi
dus, le méde cin ne sem ble guère acces si ble que par le 
biais des hôpi taux des ser vis par le méde cin du roi.

Les méde cins des ser vent les éta blis se ments reli
gieux. Par leurs com mis sions de méde cin du roi ou de 
méde cin des hôpi taux, ils doi vent soi gner les mili tai
res et les pau vres admis à l’HôtelDieu de Québec. 
 D’autres éta blis se ments peu vent recou rir à leurs ser vi
ces. Ainsi, le Séminaire de Québec  engage, à par tir du 
15 octo bre 1744, le méde cin Gaultier « En qua lité de 
Medecin de La Maison » et lui verse des hono rai res 
s’éle vant annuel le ment à 100 #. De même, à par tir de 
1742, ce même méde cin  reçoit cha que année la 
somme de 200  # pour soi gner les ursulines.

Les méde cins sont peu nom breux et con cen trés 
en ville, et sans le sou tien de l’État, la colo nie ne sem
ble guère être en  mesure de les atti rer. Qui plus est, 
l’exer cice de la méde cine par les chi rur giens amène 
une con cur rence très vive au sein du corps médi cal et 
 réduit le mar ché des soins pro di gués par le méde cin. 
De fait, cette con cur rence n’est guère de  nature à 
encou ra ger l’éta blis se ment de méde cins dans la colo
nie. En 1733, le chi rur gien Benoît de Montréal fait 
obs er ver au minis tre de la Marine que le « titre de 
méde cin est fort vain pour [lui …] en Canada, ne 
don nant pas de quoi vivre, et sou te nir [sa …]  famille 
[…] tout le monde en Canada étant méde cin et le 
plus igno rant étant en com pro mis avec le plus 
 habile ». Il con clut en pré ci sant que s’il a  demandé le 
titre de méde cin du roi ce n’était « qu’a d’hono res ».

Pour rem pla cer Gaultier  décédé en 1756, le roi 
choi sit un méde cin de 27 ans, Amable Chomel. 
Nommé le 15 jan vier 1757, il n’arri vera  jamais dans la 
capi tale cana dienne. Il sera rem placé par François 
Lebeau qui, à peine  arrivé en 1758, passe en Louisiane 
après la prise de la colo nie.

L’inter ven tion de l’État fran çais avait  garanti la 
pré sence d’un méde cin au Canada. Il fau dra atten dre 
l’arri vée de John Mervin Nooth en 1788 pour retro u
ver un méde cin du cali bre de Sarrazin ou de Gaultier.

C’est un défi de dis tin guer les vrais doc teurs en 
méde cine de ceux qui pren nent le titre de méde cin 
 durant les pre miè res décen nies du Régime  anglais. 
D’une part, les ter mes méde cin et doc teur devien nent 
de plus en plus popu lai res. D’autre part, les qua li fi ca
tions réel les des indi vi dus ne nous sont géné ra le ment 
con nues que par leur seul témoi gnage. De 1761 à 1774, 
il ne sem ble pas y avoir d’authen ti ques doc teurs en 
méde cine au Canada.

La  guerre de l’Indépendance amé ri caine amène 
dans la colo nie un cer tain nom bre d’indi vi dus qui se 
pré sen tent comme doc teurs en méde cine. Ce sont par 
exem ple : CharlesEtienne Letestu; John Macaulay; 
George Selby,  diplômé d’Édimbourg ; Timothy 
O’Connor, qui a « fini ses étu des à Paris et pris ses 
gra des » ; Hugh Alexander Kennedy, un  diplômé 
d’Édimbourg.

En 1787, après s’être  plaint de l’état déplo ra ble de 
la méde cine au Canada, le gou ver neur Guy Carleton, 
1er baron Dorchester,  demande à Londres  d’envoyer 
dans la colo nie un « enligh te ned  active gent le man of the 
 faculty ». L’année sui vante, pro ba ble ment en  réponse à 
cette  requête, John Mervin Nooth, méde cin  diplômé 
d’Édimbourg, débar que à Québec en tant que sur in
ten dant géné ral des hôpi taux. Par sa cul ture, ses acti vi
tés scien ti fi ques et ses liens avec l’État, il sera pen dant 
les 10  années qui sui vent le per son nage le plus en vue 
du monde médi cal cana dien.

Les apo thi cai res

Les apo thi cai res se  situent à l’éche lon le plus bas de la 
hié rar chie médi cale. Ils sont offi ciel le ment char gés de la 
pré pa ra tion et de la vente des remè des. Leurs acti vi tés ne 
sont pas con si dé rées comme rele vant d’une pro fes sion 
ou d’un  métier, mais plu tôt d’un com merce 
(Waddington, 1973 : 108 ; Hamilton, 1951 : 141169 ; 
Loudon, 1985 : 132 ; Thillaud, 1983 : 105).

À l’ins tar des méde cins, les apo thi cai res sont rares 
en France et loca li sés en ville. Leur for ma tion  s’acquiert 
par appren tis sage  auprès d’un maî tre. À Paris, des cours 
de phar ma cie dis pen sés par la Faculté de méde cine ou le 
Jar din royal per met tent d’obte nir un com plé ment de 
for ma tion. Au Canada, les  œuvres de Nicolas Lémery et 
de Moïse Charras sont pré sen tes dans plu sieurs biblio
thè ques per son nel les et ins ti tu tion nel les.

Avant 1800, la pra ti que de la phar ma cie au Canada 
pré sente qua tre carac té ris ti ques :  absence de régle men ta
tion jusqu’en 1788, rôle impor tant des com mu nau tés 
reli gieu ses avant la Conquête ; appa ri tion tar dive d’apo thi
cai re ries publi ques impor tan tes; acca pa re ment de la pro fes
sion par les chi rur giens, sur tout par les chi rur giens mili tai res 
bri tan ni ques après la  guerre de l’Indépendance amé ri caine.
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Jusqu’en 1788, il n’y a pas de cor po ra tion d’apo
thi cai res et  aucune régle men ta tion ne con trôle la pra
ti que du  métier. L’ordon nance de 1788 vise à s’assu rer 
des qua li fi ca tions pro fes sion nel les des apothicaires en 
les obli geant à subir un exa men avant de leur déli vrer 
une  licence de pra ti que,  excepté « ceux qui ont pris 
leur degré dans  aucune uni ver sité, ou qui ont été com
mis sion nés et nom més chi rur giens dans l’armée ou la 
 marine de Sa Majesté ». 

D’abord entre les mains des chi rur giens et des 
apo thi cai res reli gieux, le  domaine de la phar ma cie 
com mence à se spé cia li ser à par tir du  milieu du xviiie 
siè cle. Mais c’est seu le ment après la Conquête qu’ap pa
rais sent des éta blis se ments  publics voués à la vente de 
remè des sur une  grande  échelle. Les bou ti ques d’apo
thi cai res de Henry Taylor, James Davidson ou Charles 
Blake et Henry Nicholas Christopher Loedel, et peut
être cel les de Joseph Dauquin et de Guillaume 
Fontaine, met tent à la dis po si tion de leur clien tèle des 
quan ti tés impres sion nan tes de pro duits. Ces éta blis se
ments peu vent être con si dé rés, à juste titre, comme les 
pre miè res apo thi cai re ries publi ques laï ques. Bien que 
les chi rur giens fas sent sou vent  office d’apo thi caire, 
aucun ne sem ble pos sé der de remè des en  grande quan
tité avant le  milieu du xviiie siè cle.

Même après la Conquête, les apo thi cai res res
tent rela ti ve ment peu nom breux et demeu rent con
cen trés dans les  villes de Québec et de Montréal. À 
l’excep tion de JeanBaptiste Chrétien,  d’ailleurs formé 
en par tie en France, ce sont tous des étran gers. Sauf 
Dauquin et Fontaine, tous pra ti quent les trois bran
ches de la méde cine. Enfin, quel ques chi rur giens mili
tai res bri tan ni ques débar qués au Canada à l’occa sion 
de la  guerre de l’Indépendance amé ri caine fon dent 
 durant les  années 1780 des éta blis se ments con si dé ra
bles qui témoi gnent de  l’emprise de ce  groupe sur les 
des ti nées du corps médi cal cana dien.

Les chi rur giens

Plus pro ches du peu ple que les méde cins, sou vent issus 
du même  milieu que leurs  patients et sur tout plus 
acces si bles phy si que ment et moné tai re ment que les 
pre miers, les chi rur giens  jouent le rôle de géné ra lis tes. 
Ils for ment un  groupe beau coup moins pres ti gieux 
que les méde cins, mais ils sont plus nom breux et se 
répan dent à la fois dans les  villes, les  bourgs et les cam
pa gnes. Le trai te ment des bles su res et des mal adies 
exter nes et l’uti li sa tion des ins tru ments chi rur gi caux 
défi nis sent, en prin cipe, leur champ d’exer cice. 
Néanmoins, la plu part des chi rur giens, sur tout ceux 
qui sont éta blis dans les lieux dépour vus de méde cins 
et d’apo thi cai res, n’hési tent pas à rem plir cer tai nes 
fonc tions nor ma le ment dévo lues à ces der niers.

Contrairement aux méde cins, les chi rur giens 
n’exer cent pas une pro fes sion, mais plu tôt un  métier. 
Depuis le  milieu du xviie siè cle à Paris, les chi rur giens 
for ment avec les bar biers une même com mu nauté. Ils 
sont sou mis à la Faculté de méde cine et ne jouis sent 
plus du sta tut de pro fes sion libé rale. Ce qui a con tri
bué à dimi nuer leur pres tige dans la  société fran çaise 
et, par exten sion, au Canada. Les bar biers, appe lés 
aussi bar bierschi rur giens, pra ti quent la chi rur gie 
 depuis long temps, mais ils s’en tien nent sur tout à des 
actes sim ples comme le « pan se ment des sim ples 
 tumeurs & des furon cles » ainsi que les sai gnées en cas 
de néces sité.

Comme les hom mes de  métier, les chi rur giens 
sont regrou pés sui vant le  modèle cor po ra tif et leur 
for ma tion  demande obli ga toi re ment un appren tis sage 
 auprès d’un maî tre. À la  veille de la Révolution, les 
maî tres chi rur giens fran çais sont répar tis dans quel
que 400 com mu nau tés qui relèvent du pre mier chi
rur gien du roi,  lequel nom me à leur tête un lieu te nant 
 choisi parmi les maî tres chi rur giens de cha que com
mu nauté. Très dis pa ra tes quant au nom bre de leurs 
mem bres, à leur dyna misme et au res pect de leurs sta
tuts et des ordon nan ces roya les, ces com mu nau tés 
béné fi cient, à par tir de la fin du xviie siè cle, des  efforts 
de stan dar di sa tion et d’uni for mi sa tion entre pris par 
les auto ri tés16. 

À par tir de la fin du xviie siè cle, les chi rur giens 
sont en  pleine ascen sion  sociale, notam ment grâce à 
l’amé lio ra tion de l’ensei gne ment médi cal et des tech
ni ques chi rur gi ca les. L’écart est de plus en plus mar
qué avec les bar biers. En 1743, une décla ra tion  royale 
 sépare chi rur giens et bar biers. Elle  oblige toute per
sonne qui dési re rece voir des let tres de maî trise à 
obte nir au pré ala ble le grade uni ver si taire de maî tre ès 
arts. De plus, par l’édit de Compiègne de 1756, le roi, 
qui dési re « ren dre à la Chirurgie le lus tre & la con si
dé ra tion » qui lui sont pro pres, élève juri di que ment la 
chi rur gie au rang d’art libé ral (Lebrun, 1975 : 144 ; 
Vigroux, 1985 : 4128 ; Gelfand, 1980 a : 468471 ; 
1980 b : 313, 2179 ; Goubert, 1977 : 420421 ; Guyot, 
1777 : 457533 ; Fontaine, 1985 : 130, 191204).

L’élite chi rur gi cale

Avant 1760, le corps des chi rur giens se pré sente sous 
une forme hié rar chi sée ayant à sa tête deux grou pes, 
tous deux issus du pou voir royal : d’une part, le pre
mier chi rur gien du roi et ses lieu te nants ; d’autre part, 
les chi rur giens  majors des trou pes et les chi rur giens 
du roi des ser vant un hôpi tal.

Le pre mier chi rur gien du roi a « juri dic tion sur 
toute la Chirurgie dans le  royaume, & même » dans 
les colo nies fran çai ses. Il a droit de  veiller à ce que les 
règle ments don nés  soient exé cu tés et « qu’il ne s’y 
com mette aucun abus ». Il a éga le ment le pou voir de 
pré si der en per sonne à la récep tion des aspi rants à la 
maî trise et de com met tre pour le repré sen ter des lieu
te nants et des gref fiers. 
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Dans la val lée du SaintLaurent, la pré sence 
d’un lieu te nant du pre mier chi rur gien du roi  remonte 
au  milieu du xviie siè cle. Théoriquement, elle  découle 
d’une  volonté de trans po ser en terre amé ri caine des 
ins ti tu tions et des struc tures fran çai ses et elle four nit 
un point de  départ à un enca dre ment médi cal qui 
prend ses sour ces dans la métro pole. En pra ti que, 
l’impor tance de la  charge est sur tout  reliée à l’uti li sa
tion qu’en fait son titu laire et à la con cur rence des 
chi rur giens du roi.

Entre 1658 et 1742, qua tre lieu te nants du pre
mier chi rur gien se suc cè dent à Québec : Jean Madry, 
16581669 ; Jean Demosny, 16701687 ; Gervais 
Baudouin, 16921700 et Jordain Lajus, 17091742. 
Tous les lieu te nants du pre mier chi rur gien du roi de la 
NouvelleFrance ont un pro fil sem bla ble qui ne per
met pas de dou ter de leur com pé tence. Établis à 
Québec  depuis plu sieurs  années et d’ori gine fran çaise, 
ils ont  acquis de l’expé rience et  l’estime de leurs con
ci toyens. Ils sont socia le ment très enga gés dans leur 
 milieu et figu rent parmi les  meilleurs chi rur giens de la 
colo nie. Au xviie siè cle, ils sont soit chi rur gien du roi 
soit chi rur gien major.

Les pou voirs du lieu te nant du pre mier chi rur
gien du roi sont théo ri que ment éten dus. Il peut par ler 
et agir au nom des chi rur giens et, mal gré  l’absence 
d’une com mu nauté de chi rur giens éta blie, con trô ler 
ses col lè gues ou les étran gers de pas sage qui veu lent se 
mêler de chi rur gie. Mais, en fait, les inter ven tions 
demeu rent rares et les  actions  visant la pro mo tion de 
la pro fes sion et une  meilleure pra ti que sont quasi 
inexis tan tes. Jugée  d’aucune uti lité, la fonc tion est 
abo lie après le décès de Lajus17.

Au Canada, au xviie siè cle, la  nature  exacte des 
fonc tions des indi vi dus qui s’inti tu lent « chi rur gien 
ordi naire du roi » nous est incon nue. En 1650, 
François Menouil prend ce titre sans que nous 
 sachions s’il déte nait réel le ment un bre vet du roi et si 
ce titre avait une signi fi ca tion par ti cu lière en 
NouvelleFrance, sur tout dans le con texte où elle 
n’était pas alors sous con trôle royal  direct. De même, 
Gervais Baudoin qui se pré sente comme chi rur gien 
ordi naire du roi en 1683 n’obtien dra un bre vet royal 
de chi rur gien major qu’en 1694.

Avec l’arri vée des trou pes de la Marine appa raît 
le terme de chi rur gien major. Ainsi qu’il est sti pulé par 
son bre vet, le chi rur gien major des trou pes de la 
Marine soi gne avant tout les sol dats et les offi ciers. Il 
signe les cer ti fi cats d’inva li dité accor dés aux mili tai
res. En prin cipe, il dis pense ses soins à l’HôtelDieu de 
Montréal. En vertu d’enten tes par ti cu liè res, il  reçoit 
des som mes pour avoir soi gné les pau vres et les 
Amérindiens domi ci liés ou de pas sage dans la colo nie 
pour le ser vice du roi. Enfin, le chi rur gien major 
 exerce libre ment  auprès de la popu la tion en géné ral et 
 auprès des ins ti tu tions reli gieu ses.

Entre 1686 et 1760, Michel Sarrazin, Pierre 
Baudeau, Joseph Benoist et Ferdinand Feltz se suc cè
dent au poste de chi rur gien major des trou pes de la 
Marine. Généralement rési dent à Montréal, c’està
dire là où se con cen tre l’essen tiel des trou pes, c’est un 
indi vidu d’expé rience. Il sert d’abord dans la Marine 
ou dans les trou pes de terre pen dant plu sieurs  années 
et  reçoit un bre vet royal de chi rur gien major des trou
pes lorsqu’il est âgé d’au moins une tren taine 
 d’années. Sa com pé tence pro fes sion nelle est recon nue 
et son pres tige est  attesté par de nom breux témoi gna
ges. Fait signi fi ca tif, l’exper tise du chi rur gien major 
des trou pes est sou vent uti li sée par les tri bu naux, soit 
pour exa mi ner des cada vres, soit pour attes ter la 
 nature et la gra vité de bles su res.

Outre des chi rur giens  majors des trou pes, la 
colo nie peut comp ter sur des chi rur giens  majors, 
appelés aussi chi rur giens du roi, qui ser vent dans les 
hôpi taux de Québec et de TroisRivières.

L’his toire des chi rur giens  majors de la Marine 
 remonte au temps de Colbert qui ins ti tue un véri ta ble 
corps de santé de la Marine. À par tir de 1675, à Brest, 
Rochefort et Toulon, des méde cins, des chi rur giens et 
des apo thi cai res sont entre te nus par le roi dans les 
ports et les arse naux et à bord des bâti ments de  guerre. 
Le ser vice de ces chi rur giens entre te nus est régle menté 
par l’ordon nance de 1689 qui  traite de la direc tion, de 
l’admi nis tra tion des hôpi taux de la Marine, ainsi que 
du rôle des méde cins entre te nus, du chi rur gien major 
et de l’apo thi caire. Ce sont eux qui embar quent 
comme chi rur giens  majors des vais seaux du roi. Ils 
ser vent dans les hôpi taux éta blis par le roi dans les 
ports métro po li tains. Certains pren nent éga le ment la 
 charge des hôpi taux qui se  créent dans les colo nies.

À l’HôtelDieu de Québec, le chi rur gien major 
 traite les sol dats et les offi ciers et  s’occupe des  malades 
à la  charge du roi. Il soi gne les  autres  malades de 
l’hôpi tal, mais pas tou jours béné vo le ment, sur tout 
s’ils sont aisés. « Je ne Suis payé par Sa Majesté que 
pour visi ter et Soigner les pau vres et les Soldats », pré
ci sera le chi rur gien major Michel Bertier en 173618.

Les fonc tions du chi rur gien du roi sont mul ti
ples. Il  visite les  malades reçus à l’hôpi tal ; il pres crit 
des régi mes ; il éla bore les ordon nan ces que doi vent 
exé cu ter les apo thi cai res ses ; il fait des opé ra tions ; il 
exa mine les remè des ; il super vise le tra vail des  autres 
chi rur giens ou des aideschi rur giens et  il décerne, le 
cas  échéant, des cer ti fi cats d’inva li dité aux sol dats ou 
à  d’autres per son nes inap tes au tra vail ou au ser vice. 
Il pro duit éga le ment des rap ports médi caux pour la 
jus tice. Le chi rur gien du roi rem plit donc des fonc
tions  autant civi les que mili tai res et, de fait, il n’ap
partient pas à l’Armée.
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L’ana lyse des car riè res des chi rur giens  majors des 
trou pes et des chi rur giens du roi en géné ral fait res sor
tir ce qui dis tin gue et rap pro che les deux fonc tions. Les 
titu lai res de l’une et l’autre ont une for ma tion simi
laire. Toutefois, leur bre vet ne les porte pas à soi gner le 
même type de clien tèle. Ainsi, ce n’est qu’en vertu 
d’enten tes par ti cu liè res que le chi rur gien major des 
trou pes de la Marine dis pense des soins aux  civils. Bien 
qu’on ne con naisse pas les pro fits tirés de leur pra ti que 
 auprès des par ti cu liers, les chi rur giens  majors des trou
pes ont des reve nus supé rieurs  reliés à leurs char ges. 

Élite médi cale de la colo nie avec le lieu te nant du 
pre mier chi rur gien du roi et le méde cin, les chi rur
giens  majors des trou pes de la Marine et les chi rur
giens du roi sont les repré sen tants de la méde cine et 
de l’ortho doxie médi cale offi cielle. Au cours du xviiie 
siè cle, ils sont en  pleine ascen sion, par ti cu lièrement au 
détri ment du lieu te nant du pre mier chi rur gien du roi. 
Et la crois sance mar quée de leurs appoin te ments 
 reflète cette pro gres sion. Socialement et léga le ment, 
leur posi tion est recon nue. Un large con sen sus s’est 
créé  autour de leur com pé tence et le  public a con
fiance en leur capa cité. Au  milieu du xviiie siè cle, ils 
sont pres que les égaux des méde cins et ils les rem pla
cent à l’occa sion. Michel Sarrazin et Joseph Benoist 
fini ront  d’ailleurs leur car rière comme méde cin du roi 
et devien dront des modè les et des maî tres pour tous 
les  autres chi rur giens qui exer cent dans les hôpi taux.

La légi ti mité du chi rur gien major des trou pes 
de la Marine ou du chi rur gien du roi  repose sur ses 
qua li fi ca tions et elle est con sa crée par son bre vet issu 
du pou voir royal. Le roi les nomme d’une  manière 
dis cré tion naire sur pro po si tion du secré taire d’État de 
la Marine ou des Colonies.  L’influence d’amis ou de 
pro tec teurs est tout aussi impor tante que les  talents 
de l’indi vidu et, puis que le pou voir est à Versailles, les 
Canadiens, même bien for més en Europe, sont dés
avan ta gés. 

La Conquête met fin à la pré sence des chi rur
giens  majors des trou pes de la Marine ou des chi rur
giens du roi. Les Britanniques entre tien nent une gar
ni son impor tante dans les  villes et les pos tes 
stra té gi ques de la colo nie. Chaque régi ment  compte 
un chi rur gien et un aidechi rur gien (mate) et est doté 
de sa pro pre infir me rie. C’est pour quoi on tro uve 
sou vent les sol dats  malades dans des mai sons par ti cu
liè res  louées ou des caser nes. Il n’y a donc pas néces
sité d’avoir un chi rur gien pour les hôpi taux gérés par 
des reli gieu ses. On pré fère nom mer un chi rur gien de 
la gar ni son aux fonc tions stric te ment mili tai res.

La  guerre de l’Indépendance amé ri caine favo
rise la for ma tion d’une nou velle élite médi cale  reliée 
aux trou pes bri tan ni ques et alle man des. C’est de ce 
 groupe que sont issus les Adam Mabane, John Foote, 
James Fisher, James Davidson, FrédéricGuillaume 
Oliva, Charles Blake et FrançoisXavier Bender qui 
for me ront, en 1788, la majo rité des mem bres des 

nou veaux  bureaux des exa mi na teurs char gés doré na
vant d’exa mi ner les pra ti ciens.

L’effec tif médi cal

Les Canadiens ne for me ront  jamais plus de 40 % de 
l’effec tif médical et leur poids rela tif et  absolu bais
sera cons tam ment après le pre mier quart du xviiie 
siè cle. Le Canada doit donc « impor ter » la  grande 
majo rité de ses pra ti ciens de la santé, essen tiel le ment 
des chi rur giens, vu  l’absence rela tive des apo thi cai res 
et des méde cins. Jusqu’à la  guerre de l’Indépendance 
amé ri caine, les Français for ment le  groupe le plus 
impor tant au sein du corps médi cal cana dien. Des 
 débuts de la colo nie jusqu’en 1788, ils repré sen tent 
58 % des mem bres du corps médi cal ayant pra ti qué 
au Canada. Ils acca pa rent, sous le Régime fran çais, les 
pos tes les plus lucra tifs et les plus pres ti gieux. Les 
méde cins et les chi rur giens rat ta chés à l’armée ou 
aux ins ti tu tions reli gieu ses de même que le lieu te nant 
du pre mier chi rur gien du roi sont, à quel ques excep
tions près, nés en Europe. Même après la Conquête, 
cette pré do mi nance se per pé tue.  L’absence d’émi gra
tion impor tante, l’éta blis se ment des chi rur giens mili
tai res fran çais venus avec les trou pes et, après 1760, 
l’arri vée de plu sieurs chi rur giens fran çais pro ve nant 
des colo nies amé ri cai nes, de SaintPierreet
Miquelon ou de Londres expli quent cette situa tion. 
En 1788, les pra ti ciens nés en France repré sen tent 
 encore 37 % de l’effec tif.

La très  grande majo rité des pra ti ciens sont 
venus au Canada en tant que mili tai res ou chi rur
giens de  navire. La venue du régi ment de Carignan
Salières en 1665, des trou pes fran ches de la Marine à 
par tir de 1683 ou des trou pes de terre au  moment de 
la  guerre de la Conquête se tra duit par une  hausse 
signi fi ca tive des pra ti ciens. La Conquête  anglaise, en 
par ti cu lier, sus cite l’éta blis se ment de sol dats et de 
chi rur giens fran çais. Dans un con texte où l’émi gra
tion vers  l’ancienne métro pole se  limite à quel ques 
pra ti ciens, plus qua li fiés et géné ra le ment rat ta chés au 
gou ver ne ment ou aux trou pes, le nom bre de chi rur
giens pré sents dans la colo nie en 1765  atteint un 
som met, ce qui ne  devrait pas éton ner.

La pré sence des chi rur giens de  navire  occupe 
une place beau coup plus  modeste qui,  d’ailleurs, n’est 
vrai ment signi fi ca tive qu’au  milieu du xviiie siè cle. En 
vertu de l’ordon nance de la Marine de 1681, les navi res 
mar chands et même les « vais seaux pêcheurs » sont 
obligés d’embar quer au moins un chi rur gien lors de 
voya ges au long cours. Ces chi rur giens doi vent être 
exa mi nés et trou vés capa bles par deux maî tres chi rur
giens qui en don nent attes ta tion. Un mini mum de 34 
chi rur giens de  navire, ayant pour la plu part servi sur 
un bâti ment mar chand, s’éta blis sent dans la val lée du 
SaintLaurent entre 16601759. Leur nom bre réel 
pour rait sans doute être dou blé. Et ils sont très jeu nes. 
Sur 11 chi rur giens dont nous con nais sons l’âge au 
 moment de l’exa men de l’ami rauté, qua tre seu le ment 
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ont plus de 23 ans, la  médiane se  situant à 22 ans. Ils 
vien nent de com plé ter leur appren tis sage et n’ont pas 
 encore accom pli les trois ou qua tre  années de ser vice 
comme gar çons chi rur giens pres cri tes par les ordon
nan ces et les sta tuts de 1692, de 1719 et de 1730. Ils 
sont  encore moins des maî tres chi rur giens agré gés. 
Signe d’une expé rience limi tée, les chi rur giens de 
 navire qui s’éta blis sent au Canada font géné ra le ment 
un seul  voyage, quel que fois deux, rare ment plus.

Après la Conquête, ce sont inévi ta ble ment les 
Britanniques qui pren nent la  relève. En 1765, on 
dénom bre déjà une  dizaine de chi rur giens bri tan ni
ques au Canada, pres que exclu si ve ment des mili tai res 
ou  des anciens mili tai res. En 1788, ils for ment près du 
tiers de l’effec tif médi cal de la colo nie et leur impor
tance  dépasse lar ge ment leur poids démo gra phi que. 
La nou velle élite médi cale se  recrute essen tiel le ment 
parmi ce  groupe. Toutefois, très peu de Britanniques 
s’ins tal lent dans les cam pa gnes. 

La  guerre sus cite aussi l’arri vée de plu sieurs chi
rur giens alle mands. En 1776, 20 000 mer ce nai res se 
joi gnent aux trou pes anglai ses et pren nent le che min de 
l’Amérique, en par tie pour Québec, afin de com bat tre 
les rebel les amé ri cains. À la paix, entre 1 300 et 1 400 
mer ce nai res alle mands s’ins tal lent au Canada dont au 
moins 32 chi rur giens, à peu près tous chi rur giens de 
com pa gnie. En 1788, les chi rur giens alle mands repré
sen tent près du tiers de l’effec tif médi cal. Ils s’ins tal lent 
mas si ve ment dans les cam pa gnes et des ser vent sou vent 
des peti tes loca li tés qui n’ont  jamais  compté de chi rur
giens. Malgré leur nom bre, ils n’ont pas la même 
 influence que les  autres chi rur giens au sein de la pro fes
sion. Critiqués par les Britanniques et les éli tes, ils 
 seront tou te fois bien accep tés par les habi tants. 

Ce sur vol de la com po si tion du corps médi cal 
met en  relief un phé no mène impor tant : la fai blesse 
numé ri que des pra ti ciens nés au Canada. À par tir de 
la fin du xviie siè cle, la pro fes sion médi cale tend à 
comp ter de plus en plus de Canadiens qui en 1723 
repré sen tent 37,1 % de l’effec tif. Mais leur pro por tion 
 régresse par la suite. Entre 1751 et 1765, elle tombe de 
24 % à 8 %. En 1788, ils ne for ment plus que 4,3 % de 
l’effec tif médi cal.

Certaines dynas ties de chi rur giens  urbains se 
sont cons ti tuées : les Benoît et les Forestier à 
Montréal ; les Lajus, les Baudoin et les Soupiran à 
Québec ; et les Alavoine à TroisRivières. À la cam pa
gne, les chi rur giens trans met tent rare ment leur  métier 
à leurs fils.

Aucun ensei gne ment médi cal n’est  encore dis
pensé au Canada. La dépen dance par rapport à la 
métro pole est  totale et un  séjour à l’exté rieur est obli
ga toire pour qui con que vise un poste impor tant. Il est 
vrai, par con tre, que la for ma tion chi rur gi cale se fait 
prin ci pa le ment par un appren tis sage  auprès d’un 
maî tre  reconnu de Québec ou de Montréal. Même des 
fils de chi rur gien de cam pa gne comme Jacques 

Meneux et Claude Pinard se sen tent obli gés de par
faire leur for ma tion  auprès d’un chi rur gien de 
Québec, Jean Demosny. La durée de l’appren tis sage 
varie géné ra le ment de trois à cinq ans et  l’apprenti est 
placé  auprès de son maî tre alors qu’il a entre 12 et 21 
ans. Très peu d’appren tis per sis te ront dans la car rière. 
Être chi rur gien ne sem ble pas très atti rant. Peu de fils 
d’arti sans ou d’habi tants choi si ront cette voie. Les 
rares Canadiens sont fils de chi rur gien plu tôt bien 
éta blis. Un cer tain nom bre de Canadiens iront se for
mer en Europe dès la fin du xviie siè cle.

Vu la fai blesse du recru te ment sur place, le 
Canada doit « impor ter » à la fois les pra ti ciens de la 
santé et le  savoir médi cal. L’éta blis se ment des chi rur
giens fran çais ren con tre peu d’obs ta cles. De fait, 
puisqu’il  n’existe pas de maî trise au Canada et puis
qu’il n’y a aucune obligation de se faire agréger, il est 
beau coup plus  facile pour un jeune chi rur gien inex
pé ri menté de s’éta blir dans la colo nie qu’en France. La 
con cur rence des Français expli que le dés in té rêt des 
Canadiens  envers la pro fes sion. La capa cité du mar ché 
cana dien d’absor ber de nou veaux chi rur giens est 
fonc tion de la capa cité de payer des  malades cana
diens et de leur désir d’avoir  recours aux chi rur giens. 
Dans les cam pa gnes, rares sont les chi rur giens qui 
 vivent de la seule pra ti que. Ceux qui attei gnent une 
 aisance maté rielle cumu lent les acti vi tés : on est aussi 
 notaire, mar chand, juge, etc.
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TABLEAU 1

Origine des chirurgiens suivant  
leur période d’arrivée, 1600-1789

 1600 1640 1660 1680 1700 1720 1740 1760 1780 

 1639 1659 1679 1699 1719 1739 1759 1779 1789 TOTAL

Acadie        1  1

Allemagne        30 19 49

Angleterre (origine attestée)     1   5 4 10

Angleterre (origine déduite)       64 22 86

Autriche        1   1

Canada   2 5 11 9 6 3 3 39

Colonies anglaises         2 4 6

Écosse         5 1 6

France 10 33 51 39 25 27 97 28 6 316

Hongrie          1 1

Inconnu        1 1 2 4

Irlande      1   1 6 5 13

Italie       1   1    2

Louisiane        1     1

Martinique        1     1

Pays-Bas autrichiens  (Belgique)     1    1

Pologne          1 1

Portugal        1     1

Prusse         2    2

Suisse        1 2    3

TOTAL 10 33 53 44 38 38 110 150 68 544



taux d’enca dre ment médi cal est géné ra le ment qua tre 
fois plus élevé à la ville qu’à la cam pa gne. La pré sence 
de trou pes et de  marins, la con cen tra tion des ins ti tu
tions hos pi ta liè res et la pré sence d’une clien tèle rela ti
ve ment aisée sus ci tent l’ins tal la tion de nom breux pra
ti ciens à Québec et à Montréal. Les deux cen tres 
 urbains retien nent les élé ments les plus com pé tents et 
les plus expé ri men tés de même que les rares méde cins 
et apo thi cai res.

La mobi lité des chi rur giens con firme le pou voir 
d’attrac tion des  milieux  urbains et des cen tres  ruraux 
plus déve lop pés. Cela dit, la con cur rence appa raît par
ti cu liè re ment  féroce et beau coup de chi rur giens ont 
de la dif fi culté à vivre de leur art. Un bon  mariage, 
une bonne répu ta tion et des acti vi tés com mer cia les 
faci li tent une inté gra tion réus sie.

Dans les cam pa gnes, la den sité médi cale est forte 
au xviie siè cle, attei gnant 21,7 par 10 000 habi tants en 
1681. Elle  décroît par la suite puis  demeure rela ti ve
ment sta ble tout au long du xviiie siè cle aux alen tours 
de 8 par 10 000 âmes. La méde cine offi cielle est, en 
effet, pré sente dans les zones rura les dès les  débuts de la 
colo ni sa tion, mais tous n’y ont pas accès. L’épar pille
ment de la popu la tion  rurale au xviie siè cle rend pour 
plu sieurs l’accès à un chi rur gien très dif fi cile, phé no
mène qui sera de moins en moins vrai au siè cle sui vant 
avec la den si fi ca tion de l’occu pa tion du ter ri toire.

La pré sence du chi rur gien dans les cam pa gnes 
se fait plus signi fi ca tive à par tir des  années 1730, mais 
elle ne  devient vrai ment impor tante que  durant la 
 période 17501765, alors que le nom bre de chi rur
giens  ruraux dou ble. Néanmoins, la répar ti tion du 
corps médi cal est loin d’être uni forme en  milieu rural. 
Certaines parois ses exer cent un plus grand pou voir 
d’attrac tion. C’est le cas de Neuville, de Château
Richer, de SaintJean de l’île d’Orléans, de Batiscan, de 
Laprairie, de Sorel, de Chambly ou de Boucherville 
qui béné fi cient de la pré sence régu lière d’un et même 
de plu sieurs chi rur giens, géné ra le ment  depuis la fin 
du xviie siè cle. Bien  situées sans être trop près des 
 villes, ancien nes et popu leu ses, entou rées  d’autres 
parois ses rela ti ve ment pro spè res, mais non des ser vies 
par un chi rur gien, ces loca li tés don ne ront gra duel le
ment nais sance à des  bourgs.  D’ailleurs, le  rapide 
déve lop pe ment villa geois à la fin du Régime fran çais 
et au début du Régime  anglais se tra duira par des con
cen tra tions  accrues de chi rur giens. 
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TABLEAU 2 

Répartition du corps médical  
au sein de la colonie, 1653-1788

  1653 1667 1681 1695 1709 1723 1737 1744 1751 1765 1774 1788 
Villes  Québec 1 5 6 9 7 9 11 11 17 17 13 23

 Trois-Rivières 2 1 1 1 1 2 1 1 2 1 1 3

 Montréal 3 5 2 6 7 9 12 4 4 11 7 13

 Total 6 11 9 16 15 20 24 16 23 29 21 39

             

Campagnes  Québec 1 5 5 8 5 5 7 7 9 20 14 18

 Trois-Rivières 0 2 2 3 3 3 3 3 1 4 5 10

 Montréal 0 1 8 2 3 7 11 13 17 34 30 48

 Total 1 8 15 13 11 15 21 23 27 58 49 76 

 Inconnus  2 5 0 3 2 0 0 0 0 1 2 0

 Grand total  9 24 24 32 28 35 45 39 50 88 72 115

TABLEAU 3 

Les principaux lieux de la pratique chirurgienne  
en milieu rural, xviie et xviiie siècles

 Première  Nombre  Cumul des années/
 mention  de chirurgiens chirurgie
 de chirurgien

Château-Richer 1660 16 159

Neuville 1669 10 141

Boucherville 1671 10 141

Laprairie 1672 12 106

Saint-Jean, île d’Orléans 1670 2 105

Batiscan 1677 9 93

Chambly 1669 19 91

Pointe-aux-Trembles 1688 8 91

Sainte-Famille, île d’Orléans 1666 7 89

Sorel 1666 16 83

Varennes 1681 9 76

Saint-Denis (Richelieu) 1752 5 71

Verchères 1736 8 67

L’Assomption 1749 14 67

Saint-François-du-Lac 1691 1 58

Terrebonne 1739 9 55

Sainte-Geneviève-de-Berthier 1743 8 51

Ce  recours mas sif aux métro po li tains est un 
impor tant frein à la trans mis sion d’une pra ti que et 
d’un  savoir qui  soient pro pres au Canada, du moins 
en ce qui a trait à la méde cine offi cielle. 

 Au Canada, la pré sence de chi rur giens est attes
tée dès les pre miers voya ges d’explo ra tion. Du début 
de la colo ni sa tion per ma nente en 1608 jusqu’en 1788, 
tout près de 550 pra ti ciens de la santé ont  exercé leur 
art, plus ou moins long temps dans la colo nie.

Leur nom bre passe de 2 en 1639 à 24 en 1667. Ils 
 seront 28 en 1709, 45 en 1737 et 88 en 1765. À moyen 
terme, la Conquête a pour effet de  réduire l’effec tif, 
puis qu’on tro uve seu le ment 72 pra ti ciens en 1774. 
Mais bien tôt, ils se mul ti plient à nou veau. On en 
 compte 115 en 1788. Cette évo lu tion à la  hausse est 
tou te fois infé rieure à la crois sance de la popu la tion. 
En effet, le nom bre de méde cins, chi rur giens ou apo
thi cai res par 10 000 habi tants passe de 61,9 en 1667, à 
24,8 en 1681, à 15,5 en 1709, à 11,3 en 1737, enfin à 
seu le ment 10,2 en 1788.

Le taux d’enca dre ment médi cal (ou la den sité 
médi cale comme on dit aussi) obs ervé dans la colo nie 
est com pa ra ble à celui de l’Europe, soit géné ra le ment 
entre 10 et 20 pra ti ciens par 10 000 habi tants. Dès les 
 débuts du Canada, la méde cine offi cielle acca pare une 
por tion impor tante du mar ché des soins médi caux. Le 

Sont considérées ici les localités ayant au moins 50 années/chirurgien. Nous entendons par « nombre de 
chirurgiens », le nombre total de chirurgiens qui ont vécu à un moment ou à un autre dans ces localités.



seule ordon nance  royale qui s’appli que spé ci fi que ment 
à l’exer cice de la méde cine dans les colo nies. Datée du 
23 août 1723, elle vise essen tiel le me ment à cla ri fier la 
posi tion des chi rur giens  majors à l’égard de la popu la
tion  civile et par rapport aux  autres pra ti ciens éta blis 
dans les colo nies.

Au Canada, jusqu’en 1788, la régle men ta tion 
médi cale tou che exclu si ve ment les chi rur giens et vise 
essen tiel le ment les étran gers qui pra ti quent dans la 
colo nie. Les chi rur giens de Québec ont  obtenu dès 
1710 une ordon nance qui res treint la pra ti que médi
cale aux chi rur giens déjà éta blis dans la colo nie.

Depuis la fin de la  guerre de la Succession d’Au
triche en 1748, un nom bre crois sant de nou veaux 
chi rur giens, en pro ve nance tant des trou pes, des navi
res mar chands que de l’émi gra tion volon taire, s’éta
blis sent au Canada. Malgré les défen ses anté rieu res, 
« plu sieurs per son nes Inconnües  venant d’Europe et 
 d’ailleurs S’Ingeroient d’exer cer la Chirurgie tant 
dans les Villes que dans les Campagnes de cette 
Colonie, Sans  aucune Permission ». Qui plus est, ces 
étran gers, dont la capa cité ne  serait pas con nue, trai
te raient les  malades avec peu de soin, « ne leur pro cu
re[raie]nt aucun Soulagement,  débite[raie]nt de 
mau vais reme des qu’ils donne[raie]nt Souvent a 
Contretems n’ayant pas toute L’Experience nécés
saire ». Devant de tels abus si « pre ju di cia ble a la 
Conservation des Sujets du Roy », une nou velle 
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Certaines  régions moins déve lop pées ou péri
phé ri ques  seront long temps pri vées de mem bres du 
corps médi cal. La rive sud du SaintLaurent, à par tir 
de Sorel jusqu’à Rimouski,  accuse cons tam ment un 
 retard con si dé ra ble au  regard de la rive oppo sée. 
L’accès à des soins médi caux s’en  trouve donc pas sa
ble ment  limité. 

L’ana lyse des det tes acti ves men tion nées dans 
les inven tai res après décès de cinq chi rur giens per met 
de mieux défi nir le rayon ne ment d’un chi rur gien de 
cam pa gne. Comme en France à la fin du xviiie siè cle, 
la clien tèle du chi rur gien cana dien se situe dans un 
rayon infé rieur à 20 km de sa rési dence19. 

L’accès au chi rur gien est gran de ment con di
tionné par l’état des com mu ni ca tions. Les dépla ce
ments en cer tai nes pério des de l’année sont par ti cu
liè re ment péni bles, sur tout au prin temps ou à 
 l’automne. Il n’est donc pas éton nant que le  besoin de 
cons truire des che mins soit jus ti fié à l’occa sion par la 
néces sité de se dépla cer pour obte nir des  secours du 
chi rur gien et de la sagefemme.

Si on  retient comme  barème un rayon  d’action 
de 20 km, on peut affir mer que pres que toute la 
popu la tion en 1788 a accès à un chi rur gien. Il en était 
déjà ainsi en 1667, mais la situa tion se dété riore un 
peu à la fin du xviie siè cle et au début du siè cle sui
vant. Les  régions les plus dému nies, médi ca le ment 
par lant, sont alors l’ouest du gou ver ne ment de 
Montréal et la CôteduSud, dans le gou ver ne ment de 
Québec. Cependant, en 1737, la situa tion s’est gran
de ment amé lio rée et on note alors que plus de 85 % 
de la popu la tion peut avoir accès à un chi rur gien 
demeu rant à moins de 20 km.

Un  groupe en voie  
de pro fes sion na li sa tion

En France, le xviiie siè cle est une  période où la chi rur
gie est en  pleine ascen sion. Cette évo lu tion se tra duit 
par la pro fes sion na li sa tion du corps médi cal et 
l’émer gence du pra ti cien con tem po rain.

La régle men ta tion médi cale joue un grand rôle 
dans ce pro ces sus au Canada : elle tend à stan dar di ser 
et à uni for mi ser le  savoir médi cal, en pri vi lé giant le 
 savoir offi ciel et en ins ti tu tion na li sant des pra ti ques. 
Elle per met de ren for cer le corps médi cal en lui accor
dant plus de pou voir et plus d’auto no mie, en défi nis
sant les  champs d’acti vité et en lui appor tant la recon
nais sance offi cielle. Enfin, con tre ses con cur rents, elle 
lui  assure un mar ché  élargi.

Dans les colo nies fran çai ses, diver ses régle men
ta tions sont gra duel le ment mises en place afin d’assu
rer un  meilleur con trôle des qua li fi ca tions des mem
bres du corps médi cal. Outre les ordon nan ces édic tées 
dans la métro pole pour l’ensem ble du  royaume, tel les 
celle de 1707 pour la méde cine ou de 1723 et de 1730 
pour la chi rur gie, on ne  relève, avant 1764, qu’une 
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ordon nance, qui reprend en bonne par tie celle de 
1710, est émise le 12 juin 1750. Comme celle qui a été 
émise 40 ans plus tôt, la nou velle ordon nance vise 
essen tiel le ment à inter dire à tous les chi rur giens de 
 navire et à tous les étran gers de pra ti quer dans la 
colo nie sauf, fait nou veau, à ceux qui  auront subi un 
« Sérieux exa men Sur Larticle de la Chirurgie » et qui 
 auront « été Jugés capa ble de L’Exercer ». Il est dif fi
cile, cepen dant, de juger la por tée  réelle de l’ordon
nance de 1750 puis que seu le ment un exem ple de son 
appli ca tion a été  retracé20. 

En 1788, une nou velle ordon nance enca dre 
l’exer cice de la méde cine. Tout porte à  croire qu’elle 
est une réac tion à l’arri vée mas sive de chi rur giens 
alle mands.  D’ailleurs le texte de l’avis  publié dans les 
jour naux pour pré ve nir les doc teurs de se con for mer 
aux dis po si tions de la loi a été  rédigé en fran çais, en 
 anglais et en alle mand.

Outre cette ques tion de l’éta blis se ment des chi
rur giens mili tai res démo bi li sés, sur tout ceux d’ori
gine alle mande, et de la mau vaise per cep tion que 
l’élite médi cale bri tan ni que se fait de la majo rité du 
corps médi cal cana dien, les  années 17841791 sont 
mar quées par la pré sence d’une mal adie aux symp tô
mes et aux con sé quen ces hor ri bles : le « mal de la 
BaieSaintPaul ». Perçue comme une forme par ti cu
lière de la syphi lis, cette affec tion s’est répan due en 
quel ques  années à tra vers la pro vince de Québec. 
 L’absence de con cer ta tion et d’orga ni sa tion de la pro
fes sion médi cale et des con si dé ra tions huma ni tai res, 
éco no mi ques et mili tai res inci tent les auto ri tés colo
nia les à inter ve nir très timi de ment dès 1775.

Cette inter ven tion gou ver ne men tale, la pre
mière dans le  domaine de la santé  depuis la Conquête, 
se con cré tise par l’envoi de chi rur giens mili tai res à 
BaieSaintPaul et, spo ra di que ment, dans quel ques
unes des parois ses infec tées. Le con texte de  guerre, les 
fonc tions civi les et mili tai res des gou ver neurs 
Carleton et Haldimand, la bonne répu ta tion des chi
rur giens mili tai res et enfin le fai ble coût de ce plan 
expli quent ce genre d’inter ven tion. Cette pre mière 
 mesure ne peut, tou te fois, empê cher la mal adie de se 
pro pa ger.

Entre 1782 et 1784, la peur gagne les éli tes clé ri
ca les, poli ti ques et même médi ca les qui exa gè rent 
alors, déli bé ré ment ou non,  l’ampleur  réelle de la 
mala die. Des mesu res éner gi ques sont récla mées. Le 
nou veau con texte poli ti que et mili taire engen dré par 
l’indé pen dance amé ri caine en 1783 favo rise l’émer
gence de nou vel les atti tu des. La ques tion des 
Loyalistes et de leur inté gra tion à la  société cana
dienne se pose. L’impor tance du Canada et des 
Canadiens  s’accroît alors aux yeux des auto ri tés, qui 
pren nent con science de l’inté rêt d’avoir, pour des rai
sons éco no mi ques et mili tai res évi den tes, une popu la
tion saine et nom breuse. Des comi tés du Conseil 
légis la tif de la colo nie sont mis sur pied en 1786 afin 
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de bien sai sir la situa tion et d’aider l’adop tion de cor
rec tifs, s’il en faut. Ce nou veau con texte favo rise une 
lutte plus éner gi que con tre le « mal de la BaieSaint
Paul » jugé épi dé mi que. Le lieu te nantgou ver neur de 
l’épo que en con fie la res pon sa bi lité au doc teur 
Bowman qui  s’appuie sur le  clergé. Le chi rur gien fait 
le tour des parois ses et dis tri bue gra tui te ment des 
remè des et des con seils aux curés. Ces der niers, qui 
 jouent le rôle d’assis tants médi caux,  veillent à ce que 
le trai te ment soit admi nis tré aux  malades. Il va s’en 
dire qu’une telle façon de pro cé der, qui met sur une 
voie d’évi te ment pres que tout le corps médi cal, et sur
tout son élite bri tan ni que, sus cite bien des frus tra
tions au sein des pra ti ciens de la santé. Ils  auront 
l’occa sion de se mani fes ter à tra vers les tra vaux des 
comi tés qui  seront mis sur pied en 1786 et de ten ter 
de reva lo ri ser le rôle du corps médi cal.

C’est dans tout ce con texte qu’il faut  situer la 
 volonté de régle men ter plus étroi te ment la pra ti que 
médi cale dans la colo nie. En mars 1784, le lieu te
nantgou ver neur pro pose au Conseil légis la tif la 
rédac tion d’une ordon nance « for the regu la tion of all 
per sons Exercising the founc tions of Phisician, Surgeon, 
Apothecary, or any other per son assu ming those cha
rac ters in the Province ». Il sug gère éga le ment qu’une 
 adresse soit  envoyée au gou ver neur pour que des 
exa mi na teurs  soient nom més et que les prix des 
médi ca ments et des hono rai res  soient régle men tés. Il 
 demande qu’un  diplôme ou une  licence soit instauré 
et que les per son nes qui n’en  seront pas titu lai res 
 soient sujet tes à des amen des, à l’empri son ne ment 
ou à toute autre péna lité. Enfin, il pro pose qu’un 
 comité soit formé pour étu dier la ques tion. Appuyée 
par le con seiller Adam Mabane qui était éga le ment 
chi rur gien de la gar ni son de Québec jusqu’en octo
bre 1783, la  motion du lieu te nantgou ver neur est 
accep tée et, una ni mement, le Conseil légis la tif met 
sur pied un  comité com posé du lieu te nantgou ver
neur, d’Adam Mabane et de qua tre con seillers.

Pour des rai sons incon nues, cet  effort pour éta
blir une régle men ta tion médi cale res tera let tre morte ; 
ce n’est qu’en 1786 que la ques tion se pose à nou veau. 
Le 6 novem bre, le nou veau gou ver neur Guy Carleton, 
 devenu Lord Dorchester, ins ti tue qua tre comi tés afin 
de four nir à la métro pole des ren sei gne ments ser vant 
à la gui der dans le choix du mode futur de gou ver ne
ment de la pro vince : un  comité des cours de jus tice ; 
un  comité de la  milice, des gran des rou tes et des com
mu ni ca tions ; un  comité de la popu la tion, de l’agri cul
ture et de la colo ni sa tion des domai nes de la cou
ron ne ; enfin, un  comité du com merce inté rieur et 
exté rieur et des règle ments de  police. Plusieurs des 
mémoi res pré sen tés  devant les comi tés, notamment 
ceux des chi rur giens mili tai res bri ta nni ques Charles 
Blake et James Fisher, ont trait en tout ou en par tie à 
l’exer cice de la méde cine, de la chi rur gie, de la phar
ma cie et de l’obs té tri que puis que ces dis ci pli nes ont 
un lien  direct avec l’évo lu tion de la popu la tion.



Des dif fé ren tes sug ges tions mises de l’avant lors 
de  l’enquête de 1786, les auto ri tés ne retien nent fina
le ment que l’idée de con train dre les mem bres du 
corps de santé cana dien à subir un exa men pour 
l’obten tion d’une  licence obli ga toire de pra ti que. 
« Plusieurs incon vé niens étant arri vés aux  sujets de Sa 
Majesté en cette pro vince, par des igno rans, qui pra ti
quent la méde cine et la chi rur gie », il est donc  décrété 
qu’à par tir du 1er novem bre 1788, sous peine d’amen
des et même d’empri son ne ment, nul ne  pourra ainsi, 
sous quel ques pré tex tes, « ven dre ou dis tri buer des 
méde ci nes en  détail, ni en ordo nes pour les  malades, 
dont il  tirera aucun pro fit, ni exer cer la méde cine et la 
chi rur gie dans la pro vince, ni la pro fes sion d’accou
cheur dans les  villes et fau bourgs de Québec et 
Montréal, sans avoir aupa ra vant  obtenu une per mis
sion » du gou ver neur ou du com man dant en chef. 
Cette  licence de pra ti que ne  pourra être obte nue que 
si le can di dat pré sente un cer ti fi cat attes tant qu’il a été 
exa miné par ceux que le gou ver neur ou le com man
dant en chef nom mera. L’exa men qui se fera  devant le 
 bureau des exa mi na teurs sera  public. Toutefois, les 
pra ti ciens qui ont  obtenu leur  diplôme d’une uni ver
sité ou qui ont une com mis sion de chi rur gien dans 
l’Armée ou dans la Marine  royale sont exemp tés de 
subir l’exa men  public. De même, les chi rur giens qui 
détiennent une com mis sion dans l’Armée ou dans la 
Marine  royale ne  sont pas obli gés d’obte nir une 
 licence. Enfin, l’ordon nance « ne s’enten dra à empê
cher les  détailleurs, ou  autres, de ven dre tels médi ca
mens, pour les quels une  patente  roïale à été 
 obtenû21 ».

Bien qu’une mino rité seu le ment de pra ti ciens se 
con for me ront à l’ordon nance de 1788 — une qua ran
taine sur une cen taine en 1789 —, ses réper cus sions  
sur l’ave nir du corps médi cal sont majeu res. Par la 
com po si tion des  bureaux des exa mi na teurs, elle con
sa cre pour un demisiè cle la main mise des chi rur giens 
mili tai res bri tan ni ques sur le corps médi cal, con fir
mant le recul des chi rur giens fran co pho nes vieillis
sants. Sauf quel quesuns qui pren nent la  relève de leur 
père comme les Laterrière, les Rieutord ou les 
Ducondu, la nou velle géné ra tion de pra ti ciens fran co
pho nes, qui appa raît à la fin du xviiie siè cle, est for
mée par les chi rur giens mili tai res bri tan ni ques. 
Plusieurs vont se per fec tion ner aux ÉtatsUnis, à 
Édimbourg ou à Londres. Les chi rur giens fran co pho
nes qui se mul ti plient avec la mon tée des pro fes sions 
libé ra les au début du xixe siè cle se  font donc por teurs 
de la tra di tion bri tan ni que. À cet égard, 1776, avec 
l’arri vée de chi rur giens mili tai res bri tan ni ques ambi
tieux et de chi rur giens alle mands, mar que la véri ta ble 
cou pure avec le Régime fran çais et 1788 con cré tise les 
aspi ra tions de la nou velle élite.

L’ordon nance de 1788 ouvre éga le ment la voie à 
une pro fes sion na li sa tion  accrue du corps médi cal en 
stan dar di sant les  savoirs et les pra ti ques, en assu rant à 
l’élite médi cale un  regard sur les des ti nées de la pro
fes sion et en accor dant au corps médi cal offi ciel un 
mono pole de pra ti que. Elle per met ainsi théo ri que
ment, au nom de la pro tec tion du  public, d’éli mi ner 
les con cur rents qu’ils appar tien nent à la méde cine 
paral lèle ou aux stra tes infé rieu res du corps médi cal, 
et d’assu rer, de ce fait, aux déten teurs d’une  licence, 
une  emprise plus  grande sur le mar ché des ser vi ces 
médi caux.

La ten dance du corps médi cal cana dien à la pro
fes sion na li sa tion, phé no mène qui tou che l’ensem ble 
du monde occi den tal, se mani feste d’une  manière élo
quente par le pas sage du chi rur gien bar bier au chi rur
gien. L’union des cor po ra tions pari sien nes des chi rur
giens et des bar biers offi cia li sée en 1660 mar que un 
tour nant  majeur dans l’his toire de la chi rur gie. 
Pendant long temps, sur tout dans les cam pa gnes, bar
biers et chi rur giens se par ta gent la pra ti que médi cale. 
Ce n’est qu’en 1743 à Paris, et en 1745 à Londres, que 
les deux  métiers sont offi ciel le ment sépa rés. Au 
Canada, la situa tion ne dif fère guère de celle qui pré
vaut en Europe. Après 1748, on ne tro uve plus la dou
ble men tion de chi rur gienbar bier. 

Une fonc tion  sociale recon nue

Essayer d’éva luer la com pé tence des chi rur giens c’est 
avant tout cher cher à éta blir dans  quelle  mesure les 
pra ti ciens  avaient assi milé le cor pus de con nais san ces 
offi ciel le ment recon nues,  avaient appris diver ses tech
ni ques et  avaient acquis une expé rience pra ti que. Mais 
juger de la com pé tence des pra ti ciens d’il y a deux siè
cles au  regard des  canons  actuels est par trop une entre
prise hasar deuse. Nous pou vons tout de même esquis
ser quel ques élé ments de  réponse en nous attar dant 
aux cri tè res de for ma tion de l’épo que, à l’âge des chi
rur giens venus s’éta blir au Canada, aux  écrits médi caux 
uti li sés, aux anté cé dents fami liaux des pra ti ciens, aux 
résul tats des exa mens admi nis trés en vertu de l’ordon
nance de 1788 et aux témoi gna ges de con tem po rains.

Au xviie siè cle, au Canada comme en France, les 
chi rur giens ne jouis sent pas d’un grand pres tige, 
avonsnous dit. En novem bre 1687, en  pleine  période 
d’épi dé mie, le gou ver neur et l’inten dant se plai gnent 
qu’ils n’ont que « de fort pau vres Chirurgiens pour le 
Secours de tous ses  malades ». Dix ans plus tard, 
l’inten dant Champigny, qui  appuie sans  réserve les 
deman des du méde cin Sarrazin,  n’hésite cepen dant 
pas à sou li gner au minis tre de la Marine qu’il ne sau
rait rien dire en  faveur des chi rur giens de la colo nie, 
l’assu rant qu’aucun ne  mérite qu’on le prie pour lui. 
Ces récri mi na tions con tre le corps médi cal ten dent à 
s’estom per au fil des ans. À la fin du xviiie siè cle, un 
NewYorkais sou li gne la pré sence d’aussi bons chi rur
giens à Québec et à Montréal que dans sa ville.
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Comme la capa cité de  signer véri fiée chez pres
que tous les chi rur giens, l’âge d’arri vée au Canada est 
dans une cer taine  mesure un indi ca teur du  niveau de 
for ma tion. La majo rité des chi rur giens  seraient arri
vés au Canada avant l’âge de 25 ans. C’est dire qu’ils 
ne peu vent être con si dé rés comme des chi rur giens 
expé ri men tés.  D’ailleurs, si on se fie aux récep tions de 
chi rur giens dans la  région bor de laise entre 1744 et 
1791, peu  auraient été reçus maî tres avant leur  départ 
vers le Canada.

L’âge au  moment de la pre mière men tion est 
éton nam ment sta ble tout au long des xviie et xviiie 
siè cles, peu  importe l’ori gine eth ni que. En fait, bon 
nom bre de chi rur giens doi vent avoir ter miné leur 
appren tis sage et en sont au stage pra ti que. L’Armée et 
la Marine leur  offrent l’occa sion d’acqué rir de l’expé
rience. Les faci li tés d’éta blis se ment au Canada, où la 
maî trise n’est pas éta blie, les inci te raient à s’y ins tal ler 
à  demeure. S’ils sont géné ra le ment peu expé ri men tés, 
ces chi rur giens ne se sont pas pour  autant impro vi sés. 
À cet égard, le nom bre con si dé ra ble d’indi vi dus pro
ve nant de  familles  reliées à la pra ti que médi cale est un 
indi ca teur pré cieux. La moi tié des 161 chi rur giens 
dont nous con nais sons la pro fes sion du père exercent 
la même pro fes sion qu’eux. 

La com pé tence des Britanniques éta blis au 
Canada n’est  jamais mise en cause par les con tem po
rains. Toutefois, dans la métro pole, bon nom bre de 
témoi gna ges font état de la pau vre qua lité des chi rur
giens et des aideschi rur giens de régi ments. Plusieurs, 
sinon la majo rité,  auraient une for ma tion défi ciente et 
man que raient d’expé rience. Quelques indi vi dus ont 
 acquis une for ma tion avant leur  entrée dans l’Armée, 
mais ils demeu rent l’excep tion. La sélec tion des chi
rur giens et des aideschi rur giens régi men tai res  relève 
théo ri que ment du chi rur gien géné ral, mais, en pra ti
que, le choix des indi vi dus  incombe sou vent aux colo
nels. Le favo ri tisme est fré quent et les com mis sions de 
chi rur gien régi men taire peu vent être ache tées. Selon 
des témoi gna ges, les pra ti ciens de régi ments  seraient 
peu qua li fiés au  moment de leur  entrée en fonc tion et 
ne  feraient rien par la suite pour s’amé lio rer. En temps 
de paix, la pré sence d’un hôpi tal géné ral per met à 
l’Armée de pal lier l’insuf fi sance de qua li fi ca tion du 
per son nel régi men taire en y  envoyant les  malades les 
plus  atteints. En temps de  guerre, la situa tion peut 
deve nir beau coup plus cri ti que, sur tout si l’hôpi tal 
géné ral est loin du théâ tre des opé ra tions. À  l’opposé, 
le per son nel de l’hôpi tal géné ral est géné ra le ment 
 estimé et sa com pé tence est recon nue. 
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Les Allemands sont géné ra le ment per çus de 
façon néga tive. Certes, les chi rur giens  majors peu vent 
se pré ten dre les égaux des  meilleurs chi rur giens bri
tan ni ques, mais il n’en est pas de même du reste des 
chi rur giens de com pa gnies aux qua li fi ca tions des plus 
limi tées. Les licen ces médi ca les émi ses en 17881789 
con fir ment l’impres sion de médio crité qui se  dégage 
du por trait des chi rur giens alle mands tracé par les 
con tem po rains. 

Aux xviie et xviiie siè cles, le corps médi cal éta bli 
au Canada com prend un cer tain nom bre d’indi vi dus 
 qui présentent des qua li fi ca tions dignes des bons chi
rur giens d’Europe. Ce sont essen tiel le ment les chi rur
giens du roi, les chi rur giens  majors des trou pes et le 
per son nel du General Hospital bri tan ni que. La masse 
des chi rur giens appar tient au  groupe qu’en France on 
qua li fie rait de « chi rur giens de  petite expé rience ». Ils 
ont reçu une for ma tion mini male et ont  acquis peu 
d’expé rience avant leur arri vée au Canada. Mais ils 
appar tien nent bel et bien à la méde cine offi cielle et, en 
somme, ils res sem blent à ces chi rur giens qu’on tro uve 
dans les cam pa gnes fran çai ses. Si on  exclut la fai ble 
pré sence des méde cins, le corps médi cal cana dien est 
à l’image de celui de la métro pole. Comme en France, 
on est loin d’avoir  affaire à un  groupe homo gène 
puis que les for ma tions théo ri que et pra ti que ne sont 
pas  encore stan dar di sées.  D’ailleurs, les règle ments et 
les ordon nan ces recon nais sent plus d’un type de chi
rur giens selon les lieux de pra ti que. Au fil des ans, on 
note des pro grès signi fi ca tifs. Le pas sage du chi rur
gienbar bier au chi rur gien en est un. De même, la 
pré sence de plus en plus régu lière de  livres et d’ins tru
ments de chi rur gie dans les inven tai res après décès des 
chi rur giens cana diens, mani feste à par tir de 1740, 
mais sur tout impor tante à comp ter de 1780, témoi gne 
incon tes ta ble ment de la pro fes sion na li sa tion. À la fin 
du xviiie siè cle, l’écart entre les chi rur giens est impor
tant, peutêtre plus qu’un siè cle plus tôt, mais la dis
tance entre le corps médi cal et les pra ti ciens non 
recon nus est  encore plus  grande. L’ordon nance de 
1788 con sa cre ce cli vage tout en légi ti mant et en défi
nis sant de façon plus nette la méde cine offi cielle.

Durant toute la  période, le  recours à la méde
cine offi cielle est rela ti ve ment  coûteux. Sous le 
Régime fran çais, les prix res tent rela ti ve ment sta bles, 
même en pério des infla tion nis tes : une sai gnée de 
bras, l’extrac tion d’une dent ou un lave ment pour 
1 # ; une sai gnée de pied, une méde cine ou un lave
ment pour 2 #. Deux livres, c’est à peu près le  salaire 
jour na lier au  milieu du xviiie siè cle. C’est dire 
l’impor tance des som mes, sur tout si l’on con si dère 
que ces actes peu vent être répé tés à plu sieurs repri ses 
dans un court laps de temps.



Après la Conquête, les prix grim pent. La sai gnée 
 oscille alors entre 30 et 50 sols. Cinquante sols pour 
une sai gnée  aurait été impen sa ble quel ques décen nies 
plus tôt. De même, les méde ci nes qui attei gnaient 
excep tion nel le ment 4 #  durant le Régime fran çais, se 
ven dent régu liè re ment  5 # durant les  années 1780. Ces 
aug men ta tions sont sur tout le fait des chi rur giens 
anglo pho nes plus pré sents à par tir de cette décen nie. 
Certains d’entre eux peu vent dés or mais exi ger des 
mon tants sub stan tiels pour visi ter des  patients  vivant 
dans les envi rons de Québec.

Comme en Europe et dans les colo nies amé ri
cai nes, cer tains chi rur giens déter mi nent leurs  tarifs 
selon la situa tion  sociale et finan cière du  patient ou de 
la per sonne qui  réclame leurs ser vi ces. En 1784, dans 
un pro cès oppo sant le chi rur gien James Davidson à 
John Cochrane, le chi rur gien James Fisher avoue qu’il 
exige un tarif plus élevé pour des visi tes s’il s’agit 
 d’affluent peo ple. Cette pra ti que est dif fi ci le ment per
cep ti ble  durant le Régime fran çais. Dans les  années 
1780, les chi rur giens, sur tout ceux des  villes, exi gent 
des frais impor tants pour des dépla ce ments, pour des 
soins ou même pour des avis.

La péné tra tion de la méde cine offi cielle parmi 
les dif fé ren tes cou ches de la  société cana dienne est 
impor tante. À Québec, pour la  période 16901789, 
23 % des 1 281 inven tai res après décès por tent des 
men tions de frais médi caux. Ce pour cen tage varie 
con si dé ra ble ment sui vant les décen nies. Ainsi, il passe 
de 27 % en 16901699 à 17 % en 17301739 et  remonte 
à 35 % en 17701779.

Étendus par fois sur de lon gues  durées, les 
comp tes médi caux mon trent que, pour plu sieurs, le 
 recours à la méde cine offi cielle est un geste fami lier et 
cou rant. Et le jour nal per son nel du mar chand qué bé
cois Juncken con firme cette impres sion. Plusieurs per
son nes de son entou rage, dont des indi vi dus peu for
tu nés, ont  recours au chi rur gien pour une  grande 
 variété de cas, des plus sim ples aux plus com plexes. 
Cette uti li sa tion régu lière démon tre une con fiance en 
la méde cine, à un degré moin dre,  envers ses pra ti
ciens. Il est vrai que la santé n’a pas de prix, sur tout si 
l’indi vidu  malade doit pour voir à la sub sis tance d’une 
 famille. La perte de la capa cité de tra vailler a un 
 impact éco no mi que qui rend accep ta bles les mon
tants exi gés par le corps médi cal.

Mais il n’en  demeure pas moins que faire venir 
ou aller voir le chi rur gien est un geste qui peut  coûter 
cher et, pour s’atti rer et con ser ver une clien tèle, les 
pra ti ciens doi vent avoir  recours à plu sieurs stra ta gè
mes. La plu part des chi rur giens fac tu rent à l’acte et le 
cré dit est géné ra lisé. Les men tions de  livres de comp tes 
et de lis tes de débi teurs dans les inven tai res après décès 
de chi rur giens en témoi gnent. L’abon ne ment est une 
 option que pri sent plu sieurs. Signe de l’im por tance 
que la popu la tion  accorde aux soins dis pen sés par les 
mem bres du corps médi cal, cer tains n’hési tent pas à se 

doter de cette forme d’assu rancemal adie. Un indi
vidu, une  famille ou un  groupe d’indi vi dus s’enga gent 
à ver ser pério di que ment une somme fixe à un chi rur
gien en  échange de soins lors que  requis.

Les dif fé ren tes for mes que prend l’exer cice de la 
méde cine et de la chi rur gie démon trent une  volonté 
de la méde cine offi cielle de rejoin dre sa clien tèle et de 
s’adap ter à ses  besoins. Si l’auto mé di ca tion ou le 
 recours à des pra ti ciens non recon nus sont des ges tes 
popu lai res, fré quents, qui sur pas sent en nom bre les 
 recours à la méde cine offi cielle, il n’en  demeure pas 
moins que le chi rur gien fait par tie de l’uni vers des 
xviie et xviiie siè cles. On fait appel à lui, peutêtre pas 
tou jours d’une  manière régu lière, mais pro ba ble ment 
beau coup plus qu’au siè cle sui vant. Une étude de 
l’enca dre ment médi cal et de l’évo lu tion de la tari fi ca
tion pour rait sans doute, en cela, appor ter quel ques 
élé ments de  réponse. La pro fes sion na li sa tion du corps 
médi cal sem ble l’éloi gner de sa clien tèle popu laire. 
L’ordon nance de 1788 ren force cette ten dance. En éli
mi nant offi ciel le ment les con cur rents et les pra ti ciens 
les moins com pé tents, elle crée un mono pole qui sert 
les inté rêts d’une élite médi cale, mais il est loin d’être 
cer tain que la popu la tion y a gagné, du moins au xixe 
siè cle.

Au cours des xviie et xviiie siè cles, qué rir le chi
rur gien est un phé no mène cou rant, un geste fami lier. 
Mais rien n’indi que une médi ca li sa tion  accrue de la 
 société  durant cette  période. S’il y a médi ca li sa tion, 
c’est plu tôt à l’inté rieur du corps médi cal qu’on peut 
l’obs er ver. La pré sence à la  hausse de remè des, d’ins
tru ments chi rur gi caux et de  livres médi caux dans les 
inven tai res des pra ti ciens tra duit l’ins ti tu tio nna li sa
tion de plus en plus mar quée des  savoirs et des pra ti
ques. En somme, le corps médi cal se médi ca lise. Son 
 champ d’inter ven tion s’élar git tout en aban don nant la 
bar be rie. Le sta tut  social du chi rur gien est  rehaussé à 
 mesure que le long pro ces sus de pro fes sion na li sa tion 
s’appro fon dit.
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*. Le lec teur trou vera dans la thèse de Rénald Lessard (1994) une pré
sen ta tion des sour ces ayant servi de base à cette étude ainsi que des 
réfé ren ces  détaillées sur les dif fé rents  points abor dés.

1. Propos rele vés par MarieAimée Cliche (1988 : 53) dans les ser mons
du père de La Colombière con ser vés dans les Archives du Monastère 
de l’HôtelDieu de Québec.

2. Sur l’évo lu tion du con cept de mal adie en Occident et sur la dif fi culté à
le défi nir en peu de mots, voir Hudson (1993) ; Grmek (1997).

3. Gazette lit té raire, pour la Ville et District de Montréal, 5 mai 1779.
Voir aussi Ruddel, 1988 : 29, 213219 ; Hare, Lafrance et Ruddel,
1987 : 8183.

4. Certificat médi cal de Marguerite Dizy, 11 avril 1730, ANQQ,
P1000,D1314 ; Rapport de Madeleine Rapin, 17 sep tem bre 1715,
ANQM, T1,S1/88, Documents de la Juridiction  royale de Montréal ;
Interrogatoire de Marguerite Gignard, femme de Pierre Dauzat, 26
 février 1717, ANQM, T1,S1/91, Documents de la Juridiction  royale de 
Montréal.

5. Archives des Ursulines de Québec, 1/E9, 1, Vieux récit, 1702, p. 117 ; 
Les Récollets au minis tre, 1731, Archives natio na les (France), Fonds
des Colonies, soussérie C11A, vol. 54, f. 266v.267r.

6. Helvétius (1739 : 13). Le rap port  dressé par le chi rur gien de
Boucherville Marien Tailhandier, dit Labaume, illus tre bien les démar
ches et les ges tes exé cu tés par un chi rur gien de cette épo que : « Jay 
 Marien Tailhandier La Beaume Chirurgien demu rant au Bourg de
Boucherville Soubsigné Sertifie a tous quil appar tien dra que Jay Eté
 appelé Le dix neuf vieme Jour du pre sent moy  davril pour aller an bas
de La Seigneurie de St  michel par roisse de renne Ches La Veuve burel 
ou Estant arivé Environs trois heu res  appres midy Jay  trouvé fran cois
Coulons Jissant au Lit Luy ayant tou ché Le poux que Jay  trouvé plus
Ellevé Et Emeu quil ne Les dans Une bonne Santé dun homme de Cest 
age Luy ayant  demandé Ce que Setoit que son mal Et Les dou leurs
quil Souffrit Il ma dit quil avoit bien mal au Cotté gau che Et quil ne Ce 
pou voit pas Servir de son bra droit Et quil Luy  fesoit bien du mal, Lay 
 visité Et  trouvé Le dit bra Enveloppé de Linges Couver de Cataplasme 
faits avec de Lurine et du Sen (sang ?) Et  appres que Len a Eut Lavé & 
Essuyé Le bra Lay  trouvé Un peut enflé ou Il parois soit deux Contusion 
Et Sur Le au de Lepaulle Une  petitte Escoriaon qui ont  besouent de
quel que fomen ta tion que Je Lauray Enseigné & quils peu ves faire Eux 
mesme Et Luy ay tiré du Sangs a Cause de La Douleur de Cotté dont Il 
Se pli gnoit Les dites Contusions peu vent  avoirs Esté fai tes avec  batons 
ou  autres Instrumt. Contondant mais Le tout Sans fieu vre ny peril de 
La Vie, Ce que Je Sertifie Estre Vray En foy de quoy Jay donné Le prent
 raport pour Servir a qui Il apar tien dra fait Ce 25e avril 1725 TAIL HAN
DIER La Beaume ». Rapport de Marien Tailhandier, dit Labaume, 25
avril 1725, ANQM, T1,S1/109, Documents de la Juridiction  royale de 
Montréal.

7. L’indi ca tion empi ri que est géné ra le ment asso ciée au char la ta nisme. 
Selon un  auteur du  xviiie siè cle, elle  relève plus du « sou ve nir des expé
rien ces pas sées » que du rai son ne ment. Utilisée par les méde cins des 
siè cles pré cé dents, cette façon de pro cé der  serait délais sée par la

méde cine offi cielle des xviie et  xviiie siè cles en rai son, pré tend un pra ti
cien de l’épo que, « que les mala dies ne se res sem blent  jamais ». 
L’indi ca tion empi ri co ra tion nelle  repose à la fois sur des ob s er  va tions 
empi ri ques qui per met tent d’asso cier un trai te ment spé ci fi que à une 
mala die don née et sur une expli ca tion plus ou moins éla bo rée con cer
nant la  manière d’agir du médi ca ment. D., 1753 : 515 ; Jadelot, 
1784 : 170 ; Nysten, [1806]1814 : 329.

8. Sur l’his toire des médi ca ments et sur la phar ma co pée offi cielle de
l’épo que, voir en par ti cu lier : Dousset, 1985 : 1211 ; Romieux, 1986 ; 
Estes, 1980 : 289383.

9. La Gazette de Québec, 14 jan vier 1773.

10. Les pro duits énu mé rés sont dis po ni bles au Canada et ils ont été retra
cés dans les inven tai res après décès de chi rur giens, les comp tes médi
caux et les fac tures de médi ca ments impor tés de France par l’Hô
telDieu de Québec. Il est à noter que les médi ca ments men tion nés ne 
for ment qu’une  petite par tie des cen tai nes de pro duits uti li sés au 
Canada et ne sont énu mé rés qu’à titre d’exem ples.

11. ANQQ, P91/1, JeanFrançois Gaultier, Histoire des Plantes du Canada, 
pas sim.

12. Le pro to xyde d’azote n’est décou vert qu’en 1772, l’éther sul fu ri que
en 1792 et la mor phine en 1806. Toutefois, on con naiss sait les nar co
ti ques, les sopo ri fi ques,  l’alcool ou le froid, mais leur usage était loin
d’être régu lier. Si cer tains pra ti ciens  croient qu’il est de leur  devoir de 
com bat tre la dou leur,  d’autres, par con tre, pré ten dent qu’elle est
néces saire et qu’elle par ti cipe au pro ces sus même de la gué ri son.
Peter, 1993 : 766 ; Loudon, 1985 : 1017 ; DemesyMaurent, 1988 : 
4370.

13. Gélis, 1988, 113194. À La Rochelle, entre 1760 et 1789, des  efforts 
sont faits pour pro mou voir l’ensei gne ment de l’obs té tri que et des
cours  publics d’accou che ment sont, notamment,  offerts entre 1773
et 1776. Even, 1986 : 423424 ; La Gazette de Québec, 30 décem bre
1784 ; La Gazette de Montréal, 27 sep tem bre 1787.

14. La Gazette de Québec, 15 sep tem bre 1768, 3 novem bre 1768, 13
avril 1769, 11 mai 1769, 12 octo bre 1769, 16 novem bre 1769, 12
avril 1770, 6 décem bre 1781, 25 décem bre 1783 ; Tunis, 1984 : 174
176 ; Darmon, 1986 : 119120 ; Reflections by Mr. James Fisher, 19
décem bre 1786, ANC, RG 14, A 1 ; Registres du Parlement, Québec
et BasCanada. Registres  divers du Conseil légis la tif, 17601867.

15. D’Allaire, 1971 : O’Reilly, 1882 ; Memoire Concernant Le reta blis se
ment De Lhotel dieu de Quebec, c. 1755, Archives du monas tère de
l’HôtelDieu de Québec, Mémoires : Projets d’agran dis se ment et de
réta blis se ment avant et après l’incen die de 1755, 17301758, T. 2, C. 
96, no 4.

16. Sous  l’influence du pre mier chi rur gien du roi qui  régente les dif fé ren
tes com mu nau tés, le pou voir royal  édicte des  règles rela ti ves à la for
ma tion et à l’exa men des chi rur giens et des sagesfem mes, à l’admis
sion des nou veaux maî tres, au fonc tion ne ment des com mu nau tés, 
aux pré ro ga ti ves du pre mier chi rur gien du roi et de ses lieu te nants et 
aux  droits et  devoirs de cha cun des mem bres du corps médi cal. Les
sta tuts  royaux des chi rur giens de Versailles sont pro mul gués le 28
 février 1719, soit 20 ans après ceux de Paris. Par l’édit royal de sep
tem bre 1723, le roi con firme ces sta tuts et  ordonne qu’ils  soient obs
er vés par tou tes les  autres com mu nau tés qui en man quent, et ce,
jusqu’à ce qu’elles en reçoi vent de par ti cu liers. Considérant que « la
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dif fé rence des lieux dans les pro vin ces exi geoit une dif fé rence dans les 
règle mens de Chirurgie », le roi  édicte sept ans plus tard des sta tuts 
con te nant 88 arti cles pour tou tes les com mu nau tés du  royaume qui 
n’en  avaient pas de  dûment homo lo gués. Les sta tuts et règle ments 
pour les chi rur giens de pro vince du 24  février 1730, enre gis trés le 13 
août 1731, qui  visent à rejoin dre tous les chi rur giens de pro vince éta
blis ou non en corps de com mu nauté, « sans excep tion  d’aucune 
pro vince ny colo nies », demeu rent pen dant les décen nies qui sui vent 
le code de lois fon da men tal des chi rur giens pro vin ciaux fran çais. Dans 
les faits, cet  effort de stan dar di sa tion des  règles d’admis sion à la pro
fes sion et du fonc tion ne ment des com mu nau tés se  heurte à des dif fi
cul tés de dif fu sion et d’appli ca tion.

17. À l’épo que de Madry, de Demosny et de Baudouin, le lieu te nant du
pre mier chi rur gien du roi était éga le ment chi rur gien du roi ou chi rur
gien major et, avant 1697, la pré sence d’un méde cin du roi se  limite à 
Robert Giffard avant 1668 et à Jean de Bonamour entre 1669 et
1672. En fait, le  retour de Michel Sarrazin dans la colo nie en 1697
avec le titre de méde cin et, à par tir de 1700, de méde cin des hôpi taux 
dimi nue le rayon ne ment du lieu te nant du pre mier chi rur gien du roi et 
des chi rur giens du roi. De même, le lieu te nant du pre mier chi rur gien
du roi et le chi rur gien du roi ou le chi rur gien major à Québec sont
doré na vant des per son nes dis tinc tes. Enfin, la régle men ta tion du  xviiie

siè cle va accor der une pré pon dé rance sans cesse crois sante aux chi
rur giens et aux méde cins dotés d’une com mis sion du roi. Le pres tige 
 accolé à la fonc tion de lieu te nant du pre mier chi rur gien du roi et l’effi
ca cité de son  action s’en res sen tent donc. 

18. Lettre de Michel Bertier au minis tre, 18 octo bre 1736, Archives natio
na les (France), Fonds des Colonies, soussérie C11A, vol. 66, f. 135r.

19. DemesyMaurent, 1988 : 51. L’Augustin Jean Rozet, apo thi cairechi
rur gien de Montmorillon au Poitou,  visite des  patients dans un rayon 
qui  dépasse très rare ment une ving taine de kilomètres (Herault,
1993 : 7277).

20. Ordonnance de Raudot con cer nant l’exer cice de la chi rur gie au
Canada, 1er  juillet 1710, ANQQ, E1,S1, Ordonnances des inten dants,
Cahier no 4, f. 68r.68v. ; Ordonnance du gou ver neur de La Jonquière
et de l’inten dant Bigot con cer nant l’exer cice de la chi rur gie au
Canada, 12 juin 1750, ANQQ, E1,S1, Ordonnances des inten dants,
Cahier no 38, f. 35r.35v.

21. Acte ou ordon nance qui  défend à qui que ce soit de pra ti quer la
méde cine et la chi rur gie dans la Province de Québec, ou la pro fes sion 
d’accou cheur dans les  villes de Québec ou Montréal, sans per mis sion, 
30 avril 1788, dans « Ordonnances édic tées pour la pro vince de
Québec par le gou ver neur et le con seil de celleci, de 1768 à 1791 », 
dans Arthur Doughty, Rapport con cer nant les tra vaux des Archives
publi ques pour les  années 1914 et 1915, Ottawa, J. de L. Taché,
1917, p. 224225. Publiée aussi dans La Gazette de Québec, no 1187, 
15 mai 1788.
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